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JUSTICE CIVILE 

!i\ m CASSATION (chambre des requêtes}. 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 6 février. 

CONTRAT DE MARIAGE. — CLAUSE (J'AMEUBUSSEMENT PARTIEL 

ET LIMITÉ A USE OPÉRATION SPÉCIAL '.. 

l.c créancier qui a traite avec un maii comme chef de 

la communauté, et qui demande à se luire payer de sa 

créance sur le prix d'un bien de la femme ameubli par-

tiellement et pour une opération spéciale, en vertu d une 

alïcctaiion hypothécaire qu'il prétend lui avoir été sous-

crile nar le mari sur la somme jusqu'à concurrence de la-

quelle l'aiheublissement a eu lieu, n'est pas recevable, 

après avoir succombé, en fait, sur sa qualité de créancier 

hypothécaire qu'il n'a pas justifiée, à exciper, du moins et 

subsidiairemenl, de son droit comme créancier chirogra-

plnme, lorsque le procès n'a porte devant les deux degrés 

de juridiction que sur son prétendu droit d'hypothèque. 

Ainsi, peu importe qu'eu qualité de créancier chirogra-

phatre, il vienne soutenir qtt d a pu poursuivre ie paio-

ljjeiil.de sa créance sur la somme abeubho eouune tombée 

dans la communauté conjugale sans i e. tr.cliou, et deman-

der laaihlhté[fie là clause d'ameublissumeul eu iaul que 

les eUcts en seraient limités à une opération spéciale et 

exclusive de ses droits. Celte prétention, eu ia supposant' 

loi <lée, ne peut lixerl'atientiou de la Cour de cassation, 

uesijaeles juges de la cause n'ont pointa eu résoudre la 

question de droit qu'elle soulève. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouii-

lard et sur les conclusions conformes de Al. l'avoeai-géné-

ral Iïayual ; plaidant , M" Devaux (rejet du pourvoi du sieur 
Maneli),. 

CASSATION. — RENVOI. — CHOSE JUGEE. ^ 

LaCotir a ensuite admis les deux pourvois foi tués par 

le sieur Borehy contre un jugement du Tribunal do coui-

na ree de Marseille, du 20 mai 1853, et contre un juge-

li» ni du Tribunal civil de ia même ville, du 30 avril 1853, 

,ttiuu8,i'un et l'autre, en dernier ressort. -Ces pourvois 
m ov

«'t etitr'aidres questions celle de savoir si les juge-

ants attaqués oui ropeclé l'autorité de la chose jugée 

pur un arrêt de la Cour de cassation rendu dans la même 
a
Jwire ci entre les mêmes parties. 

' «"«nission a été prononcée, sur la plaidoirie de Ai' Cos-

7? "
u
 '"l'I'ori de Ai. le conseiller Jaubert, et couformé-

aux conclusions de Al. i'uvoeut-généralBaynal, mais 

^' le second pourvoi seulement. Ce magistral a conclu 

; \
c

d
et su

>' le premier, dans lequel la question de chose 

1 gte ne se trouvait pas si nettement enga; igagée que dans le 

COUK DE CASSATION (ch. oiviie). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 0 février. 
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tion pourra s'effectuer. (Art. 38 de la loi du 3 mai 1841.) 

Cassation-, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat -général 

Vaï'ssc, d'une décision rendue, le 10 novembre 1853, par 
le jury d'expropriation de l'arrondissement de Laval (Pré-

fet de la Mayenne, représentant l'Etat, contre Berset de 

Vaufléury. Plaidants, M" de Verdière et Paul Fabre.) 

P

°UR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Ml'E. — FIXATION. — DOMMAGE. 

1XDEM-

COUR IMPÉRIALE DE' PARIS (1™ et 2
e
 ch. réunies). 

• Présidence de AI. le premier -président Delangle. 

Audience solenndle du 6 février. 

BAIL A FIEF. — LOIS ABOLITIVFS DE LA FÉODALITÉ. 

EXÉCUTION ULTÉRIEURE. 

Le bail à fief constitutif de renies seigneuriales de droits féo-

daux est nul aujourd'hui et n'engendre point d'action au 
profit du bailleur. 

L'exécution donnée à cet acte par le preneur depuis l'aboli-

lion des droits féodaux rmpèche pas celui-ci ou ses ayxmi 

cause de proposer celte nullité d'ordre public. 

Vainement, par conséquent, prouverait-on ces faits d'exécu-
tion imputés au preneur. 

La Cour a statué en ce sens à l'occasion du renvoi à 

elle fait par arVêt de cassation d'un arrêt de la Cour d'ap-

pel de Rouen, sur l'appel d'un jugement du Tribunal des 

Andelys, dans les circonstances suivantes ; 

En 1783, le 2 décembre, M
Ue

 de Gonzeville donne à ti-

tre de lief et inféodal-ton à la seigneurie de Duudeauville, 

à Jean-François Boivin, preneur, le moulin à e«u de la 

scigneune de Doudeauville, à la charge de tenir et rele-

ver ledit moulin fieffé et inféodé à la seigneurie Appartenant 

à M
Ile

 de Gonzeville par tous droits et devoirs iéodaux.-

Le preneur s'engage à la conservation et à l'entretien 

du moulin, à payer (2 boisseaux de bié de rente seigneu-

riale, deux rentes viagères, 250 livres de rente foncière 

et seigneuriale perpétuelle et inacquittable, et plus à en-

tretenir le canal de la rivière Mouluire et les ponts sur la-

dite rivière, et enfin à payer les frais de contrat et à re-

mettre à la bailleresse une grosse exécutoire, laquelle 

servirait de premier aveu à la seigneurie pour cette fois 

seulement. „ 

En 1847, la commune de Doudeauville a fait assigner 

les repréî-entants de Boivin pour les faire condamner à 

réparer les trois ponts sur la rivière. 

Le Tribunal des Andelys, saisi de. cette demande, a, 

considéré que deux de ces ponts étaient miles au moulin; 

que le. tient' Boivin avait reconnu, en l'an IV,.que 1 entre-

tien de ces deux ponis était à sa charge, mais que le troi-

sième élajt indispensable à la commune, qui devait pour-

voir à la réparation et à l'entretien de ce troisième pont : 

il n'a donc condamné les . héritiers Boivin qu'à la répara-

tion ei à l'entretien des deux premiers, 

Sur l'appel, la Cour de Rouen, par arrêt du 1
er
 mars 

1849, a statué ainsi qu'il suit : 

« Attendu que la vente du moulin, faite en forme de fief 

eu 1783, par la demoiselle de Goupvdle à Boivin, ne couiieut 

rien de féodal; qu'en effet, le seigneur représtiméitt et ses 

intérêts et ceux de la généralité des habitants, pouvait, sa ils 

abus de la puissance toodale, charger l'acquéreur de ee mou-

lin, faisant partie du patrimoine du vendeur, de la réparation 

et entretien dus ponts placés sur la rivière Mouloirc. 

« Aitendu que la stipulation d'une telle clause indique 

suffisamment qtié ces ponts étaient surtout utiles au moulin 
iieilé ; 

« Attendu que la commune de Doudeauville étant rentrée 

dans ses droits sur cette rivière, droits que le seigneur pos-

sédai*, en 1783, peut se prévaloir d'uue clause qui ne peut 

plus profiter qu'à e.ie, et que le vendeur avait d'ailleurs ie 
droit de stipuler ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs qui ont déterminé les pre-

miers juges, confirme la jugement dont est appel eu tousses 
chefs, etc. » 
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Pourvoi, et, le 24 novembre 1852, arrêt ainsi conçu : 

« La Cour, 

« Sur ie premier moyen du pourvoi: 

« Vu l'art. 1
er

 de la loi du 17 juillet 1793, ainsi conçu : 

« Toutes redevances ci-devant seigneuriale -, droits féodaux, 

« ceusuels, fixes et easuels, sont supprimés sans indemnité;» 

« Altenduqu'il îésulle des qualités de l'arrêt attaqué, que 

par contrat authentique du 2- décembre 1783, la demoiselle de 

Goupville, seigneur ue Doudeauville, déclarait bailler a Boivin, 

auteur des deuian.leurs, à litre de liefs et inléodations, un 

moulin situé dans la commune et dépendant de la seigneurie 

de Doudeauville, moyennant une renie foncière el seigueuriale 

ei l'acquit de diverses charges, notamment de l'entretien du 

canal de la rivière de Mouloire, entre certaines limites, ainsi 

que des ponts qui s'y trouvaient, et des vannes servant de dé-

charge de tiop-pleiu de ladite rivière; 

« Attendu que dans ledit acte, produit au procès, il elait 

encore stipulé que Boivin, preneur, paierait tous les liais du 

contrat et les droits, et lournirait une grosse exécutoire, la-

quelle servirait de premier aveu, k la seigneurie de doudeau-

ville, des héritage» lie liés et inféodes eu exemption de lous les 

droits du treizième pour cette fois seulement, et qu'en outre, 

pour sûreté de la rente seigueurialo, ledit Boivin devait main-

tenir à toujours le moulin dans l'état où il était au jour du 
contrat ; 

« Attendu qu'une convention ainsi formu'ée constituait la 

eonechsion d'un immeuble avec réserve de la directe, ainsi que 

des aveux et droits féodaux pour l'avenir, qui étaient la con-

séquence de celte réserve, et moyennant des presiulions et re-

devances séigueuriales ; qu'en cet état, elle présentait tous les 

caractères d'un ac e entaché de léudulité; 

« Attendu qu'aux termes de la loi précitée et de l'avis in-

terprétatif du Conseil d'Etat du 30 pluviôse an XI, toutes pres-

tations, de quelque nature qu'elles fussent, utabbes par des 

litres constitutifs de redevances seigneuriales et de droits féo-

daux oui été ubolies ; 

« Qu'il suit de la que, par l'eflet de ladite loi, Boivin, de-

meure propriétaire du moulin eu question, et qui, d'ailleurs, 

avait amorti la rente foncière constituée, s'est trouvé affranchi 

des diverses conditions et prestations seigneuriales à lui im-

posées par l'acte susdalé, en môme temps que ladite rente fon-

. lèie et seigneuriale, et notamment de l'obligation du mainte-

nir le liioulin dans ^u état primitif, ainsi que de l'entretien 

des ponts el vauues, conséqueuces de ladite obligation ; 

« Uu'en supposant même que ledit Boivin ou ses ayant-

cause eut dans certaines occasions et pour t'ulilile de son mou-

lin lait faire, depuis ladite loi, des réfections a quelques uns 

desdits ponts, on n'en pourrait inférer contre lut le maintien 

de l'obligation ci-dessus, résultant de l'acte de i7ïS3, ni sa re-

nonciation à se prévaloir du caractère féodal de col acte j 

» Aitendu, «ntiu, qn# W Uériùow Boiviu ttvsttwt *m** 'f 

caractère féodil en première instance et en appel, ainsi que 

cela résulte des qualités et du dispositif mè:ne de l'arrêt atla 

qué ; que, d'ailleurs, le moyen étant d'ordre publie est tou-
jours recevable: 

« Attendu, daprès tout ce qui précède, que ledit arrêt, en 

décidant que l'acte de 1783 ne contenait rien de féodal, et en 

condamnant, par suite, les demandeurs à la réparation et à 

l'entretien des fonts désignés au procès, a expressément violé 
la loi précitée ; 

« Et sans qi'il soit besoin de statuer sur le second rnoyen,_ 

« Casse et annule ledit arrêt -rendu par la Cour d'appel do 

Rouen le 1
er

 mars 1849, contre lequel le pourvoi a été dirigé; 

remet les parles au même état où elles étaient avant ledit ar-

rêt , et pour 'eur être fait droit les renvoie devant la Cour 
d'appel de Paris, etc. » 

M
e
 Hemerdinger, avocat des héritiers Boivin, soutient 

la doctrine de l'arrêt de la Cour de cassation. 

M" Hébert, au nom de la commune de Doudeauville, 

invoque les reconnaissances géminées et l'exécution opé-

rée par le sieur Boivin ou ses représentants de l'acte de 

1783, en l'an IV, en l'an VII, en 1812, 1813, 1837. En 

ir, ii soutient que toutes stipulations de redevances 

écrites dans un acte mélangé de féodalité n'ont pas dispa-

ru par l'éffet des lois abolilives de la féodalité, et que cel-

les-là seules sont nulles qui se trouvent dans les rela-

tions de seigneur et, de vassal. Sur ce poini, il cite deux 

arrêts de cassation, le premier du 20 ventôse an XI, le 

second du 9 février 1853. 

La commune, au surplus, offre de prouver les faits 

d'exécution de la part de Boivin et de ses héritiers à des 

époques bien postérieures aux lois d'abolition de la féoda-

lité. 

M. de la Baume, premier avocat-général, adopte l'opi-

nion de la Cour de cassation dans la cause. Il s'agit ici de 

l'exécution d'un titre dont toutes les clauses sont féodales; 

et les faits d'exécution et d'acquiescement qu'on^ invoque 

n'ôteut point à celui qui les aurait accomplis ou.à ses re-

présentants le droit de proposer la nullité d'ordre public 

dont ie contrat primordial est entaché. 

M. l'avocat- général conclut doue à l'inlirmation du jti-

gemenî. , 

Conformément à ces conclusions, et après délibération 

en la Chambre du conseil, 

« La Cour, 

« Considérant, en droit, qu'aux termes de la loi du 17 juil-

let 1 ~t9ri, toutes redevances seigneuriales, droits féodaux, ceu-

suels, fixes ei easuels, sont supprimés sans indemnité; 

i Que t'avis iuier.préwiU' duiiouseil d'Ejat, du 30 pluviôse 

an XI, étend l'abolition à toutes prestations, de quelque nature 

qu'elles soient, quand elles sont établies par des" litres consti-

tutifs cle redevances seigneuriales et de droits féodaux ; 

« Considérant, en fait, que, par acte authentique du 2 dé-

cembre 1783, Catherine- Françoise Baudoin, demoiselle de 

Gonzeville, dame patronesse ,3.e Doudeauville, a baillé à l'au-

teur des appelants, Jean François Boivin, à litre de ! ef et in-

féo lutiou, un moulin à eau dépendant de la seigneurie de 

Doudeauville ; 

« Qu'il est exprimé dans le contrat : 

« i
 J
 Que Boivin jouira du moulin fieffé à titre de fief et 

d'iuféodation, à charge de tenir -et relever ledit moulin fieffé 

et inféodé à la seigneurie de Doudeauville, appartenant à la 

bailleresse par lous droits et devoirs seigneuriaux; 

« 2° Que ledit Boivin paiera à l'acquit de la dame de Dou-

deauville 12 boisseaux de blé de rente seigneuriale à l'abbaye 

de Morleuier; qu'il servira en outre à ladite dame de Dou-

deauville 2o0 livres da rente foncière perpétuelle et inacquit-

table, exemple de retenue de tous droite ; 

.« à" Qu'il sera tenu et obligé d'entretenir le canal de la ri-

vière de Mouloire ainsi que les ponts qui se trouvent sur la-
dite rivière ; 

« 4° Enfin que Eoivin paiera tous les frais du contrat el 

fournira une grosse exécutoire, laquelle servira de premier 

aveu à ia seigneurie de Doudeauville du moulin fieffé et in-

féodé en exécution de tous les droits de treizième pour cette 

fois seulement; qu'en outre, poursùietéde la renie seigneu-

riale, le moulin sera maintenu dans l'état où il est au jour du 
contrai ; 

« Considérant que de l'ensemble de ces dispositions il ré-

sulte nécessairement que le contrat de 1783 ayant pour objet 

une concession d'immeubles avec réserve de la directe, des 

aveux el droils féodaux dérivant de cette réserve, et moyen-

nant des prestations et redevances seigneuriales, l'acte est en-

taché de féodalité et tombe sous 1'appliealion de la loi du 17 

juillet 1793 et l'-arrèté interprétatif de l'an XI; 

<e Considérant que si, ceuime il est allégué par la commu-

ne, les ponts ont été, en certaines occasions, reparés et mémo 

reconstruits par Boivin ou ses ayants-cause, il est établi par les 

documents du prucès que ces travaux ont eu pour cause prin-
cipale l'utilité du moulin; 

« Qu'en tous cas, l'exécution d'une convention entachée 

d'une nullité d'oidre public ne peut enlever à la partie qui s'y 

est sofunise pendant un temps plus ou moins long la faculté 

de s'y soustraire pour l'avenir, les nullités d'ordre public 
pouvant toujours être invoquées; 

« Considérant que la commune excipe en vain des change-

ments (pii ont été apportés a l'état de la rivière par les auteurs 

de Boivin, pour en induire qu'en succédant a la possession du 

moulin, ii a, par ce fait seul, et indépendamment de toute 

stipulation, contracté rengagement de maintenir les ponts 
destinés au passage do la rivière; 

« C nsidérani que le aurliaussemenl des berges, en le sup-

posant établi, est, cle l'aveu même de la commune, antérieur 

à l'a'cquisition de Boivin; qu'il n'est pas l'héritier des seigneurs 

auxquels on l'impute; que son contrat ne lui impose d'obliga-

tions qu'envers sa venderesse, et que ces obligations mé-

langées de léodalité sont, connu ■ il est dit ci-dessus, ineffica-
ces et nulles ; 

« Considérant, sur les faits articulés, qu'alors même que la 

preuve en serait rapportée, le vice du bail à lief de 1783 ne 

serait pas purgé ; que ia nullité subsisterait comme par le 
passe ; 

« Que, conséquemment, il n'échet d'à ! are l'articulation; 

« bans s'arrêter aux laits articulés, etc. ; 
« Infirme ; 

« Déboute la commune de sa demande. » 

entendait faire un placement et non pat une spéculation, 

s'adressa à M. Lasserre, agent d'affaires , et le chargea 

de faire convertir ses quarante obligations au porteur en 

obligations nominatives. Lasserre faisait des opéralions à 

la Bourse, par l'entremise d'un courlier, M. Julienne de 

Ttirmonys. Celui-ci demandait à Lasserre des garantie^ 

en termes de finances, des couvertures. Lasserre n'hésita 

pas à lui remettre les quarante obligations de M. de 

Ptiységur. Lasserre fit de mauvaises affaires. Il prit la 

fuite. M. de Puységnr s'adressa alors à M. Julienne el 

lui réclama ses obligations. M. Julienne répondit en invo-

quant l'art. 2279, C. Nap. C'est en cet état que l'affaire est 

venue, le 27 janvier, à l'audience de la première chambre 
du Tribunal. 

M" Hébert s'est présenté pour M. de Puységur. 

Il a soutenu, dans l'intérêt de son client, que Julienne ayant 

reçu les quarante obligations comme, garantie des opérations 

de bourse qu'il faisait pour le compte de Lasserre, n'a pu 

acquérir sur elles qu'un droit de nantissement. Il n'a jamais 

été, quanta cesvaleurs, qu'un' détenteur précaire. Il ne peut 
invoquer la prescription instantanée de l'art. 2279. 

M. de Puységur est resté propriétaire; il a donc une action 

directrtcontreJulienne.il a, de plus, une action du chef de 
Lasserre. 

Le sieur Julienne ne peut opposer une fin da iion-recevoir 

à cette action en disant que Lasserre est son débiteur. On lui 

répondrai i avec raison que la loi ne reconnaissant pas les det-
tes de jeu, Lasserre n'est pas son débiteur. 

M" Paillet a dit pour M. Julienne: 

Qu'oppose-t-on aujeurd'hui à M. Julienne? L'acte sous seing-

privé par lequel Lasserre reconnaît avoir reçu. comme dépôt 

quarante obligations de AL de Puységur. Mais cette reconnais-

sance n'est qu'un acte sous seing-privé, elle n'a pas date cer-

taine, elle n'est donc pas opposable à M. Julienne. Ai. Julienne 

possède de bonne foi les valeurs qui lui ont été remises, il 

peut donc avec raison invoquer la règle : En fait de meubles 

possession vaut titre. Dira-t-on que la loi fait une exception 

pour le cas où l'objet a élé perdu ou volé? Mais ici il y a eu 

abus de confiance; or, la jurisprudence fait une grande diffé-

rence entre l'abus de confiance et le vol. Lorsqu'il y à"vol, le 

propriétaire" de l'objet n'a rien à se reprocher; dans le cas d'a-

bus de confiance, il y a une première faute qui iui est impu-

table : pourquoi a-t-il mis sa confiance dans une personne qui 

ne la méritait pas? (Arrêt Paris, 5 avril 1813; 10 mars 1836; 

Cour de. cassation, 21 novembre 1833, etc.) M. de Puységur 

n'a donc aucune action directe contre M. Julienne. A-t il une 

action du chef de Lasserre? Pas davantage. L'acte sous seing-

privé du 7 novembre 1853 constate que Lasserre avait remis 

les obligations a M. Julienne k titre de couverture? Quelle 

était doue la destination de ces valeurs? N'était-ce point de 

servir à payer les dettes que Lasserre pourrait contracter en-

vers Julienne? Il est certain que, par suite d'opérations de 

bourse, La
SSO

rre e;t débiteur de Julienne. On dit que les dettes 

de jeu ne
 SO

ni pas reconnues par ia loi. Je réponds à cela que 

cette exception ne peut être invoquée par Lasserre ; que si la 

loi refuse
 une

 action pour les dettes de jeu, elle refuse égale-

ment l'action en répétition lorsque le paiement est opéré; or, 

le Paiement était opéré longtemps avant la réclamation de M. 
•Je Puységur. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Atteii lu que Lasserre a reçu du vicomte de Puységur, 

pour être converties en obligations nominatives, 40 obligations 
au porteur du chemin de fer de l'Ouest.; 

« Qu'il résulte d'une reconnaissance du 7 novembre der-

nier, que Lasserre, en recon naissant son mandat, a remis à 

Julienne de Turmenys, se disant courlier do bourse, lesdiles 

obligations à. titre de couverture d'opérations de bourse; 

« Que rien n'établit qu'usant de la faculté qui lui ét lit lais-

sée, des opérations de cette nature aient été réalisées par Ju-
lienne avant la disparition de Lasserre; 

« Qu'en cet état, de Puységur est en droit d'exercer, du chef 

de Lasserre lui même, une action en restitution d'obligations 

contre Julienne, lequel ne peut se prévaloir d'aucun titre pour 

retenir des valeurs qui ne lui avaient été confiées que pour prê-

ter son concours à des opéralions prescrites par la loi; 

« Condamne Julienne de Turmenys à restituer dans la hui-

taine de la signification, au yicomte de Puységur, f.s 40 obli-
gations de l'Ouest, ainsi que l'intérêt éclui ; 

« Sinon et faute de ce faire, condamne Julienne par corps à 

payer à de Puységur 43,400 francs pour en teuir lieu, ainsi 
que des intérêts échus le 1" janvier; 

« Déclare bonne et valable l'opposition formée par de Puysé-
gur entre les mains de Bas»ery, agent de change; 

« Fixe à un an la contrainte par corps, et condamne Ju-
lienne aux dépens . u 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 27 janvier. 

JiiU 1)1! BOtlHIMt. — OHLIGATIONS OIS CHEMIN DE 

UN G.VKANT.Ë. AHUS DK CONFMNK. — 

UliSTlTUTION.. 

M. It; vicomte do Puységur a «acheté, le 16 décent' re 

1862, quai-auto obiigau nu du cbemia de fer de l'Om t. 

Ci» obli«atwft» étèwut au prieur,. 4, dg Puységur, <j d 

FUR REMISES 

OEMANDB EN 

J I J ST 1CE C H 1 M m K L L E 

COU* D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 6 février. 

INFANTICIDE. 

Celte affaire emprunte son intérêt au dissentiment mé-

dical qui s'est produit sur les causes de la mort de l'en-

fant nouveau-né. Une grave question, en effet, a été sou-

levée par la défeuse, qui s'est appuyée de l'opinion des 

auteurs les plus respectables, appuyée elle-même de l'as-

sentiment d'un honorable médecin de Paris, M. le docteur 

Delihil. Mais, avant d'exposer celte divergence d'opinions, 

il faut expliquer les fuis qui y ont donné naissance. 

L'accusée est une jeune personne de vingt-quatre ans, 

jolie, fraîche, simplement vêtue, et ayant devant le jury 

l'attitude la plus convenable. Elle déclare se nommer 

Louise Prat. Elle a pour défenseur M° Blot-Lequesne, 
avocat. 

M. Barbier, avocat-général, doit soutenir l'accusation, 

qui se formule de la manière suivante : 

« Au mois de mai dernier, les époux Jubert, marchands 

de vins à La Villelte, prirent à leur service Marie-Louise 

Prat, leur ancienne domestique. Cette lille arrivait de Vil-

i liera (Seine-et-Marne), où son père est garde particulier, et 

I sans doute elle n'avad quitté la maison paternelle que 

S pour dissimuler une grossesse de cinq mois. Dans la mai-

\ »on de ses maîtres, celle grossesse n'était un mystère 
j pour personne. 

« Le 18 septembre dernier, vers dix heures du matin, 

surprise au milieu de ses travaux pur de vives souffran-

ces, l'accusée se retira dans sa chambre, et la dame Ju-

bert, qui mi avait fan prendre nue infusion de vulnéraire, 

tt'Quvu ia porté gloso wu midi, et «a put m k km QIJ> 
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vrir. Entre cinq el six heures, la tille Prat reparut, et dit 

à sa maîtresse que la lasse de vulnéraire avait , par une 

heureuse influence, "ramené chez elle un élat régulier. 

Mais la dame Jubert, frappée de la dépression du ventre 

de 1 accusée, ne put se défendre du soupçon d'un avorte-

ment; et, quelques joins après, elle mettait sous les yeux 

ou commissaire de police deux chemises et un jupon, 

complètement imbibés de sang, livrés par ia fille Prat à 

la blanchisseuse. 

<• Ce magistrat obtint, de la fille Prat, l'aveu d'une 

fausse couche, mais faute d'indices suffisants de crime, il 

la laissa libre après l'interrogatoire. Cependant, le 1" oc-

tobre, le cadavre d'un enfant nouveau né du sexe mascu-

lin ayanlété trouvé dans lecanaldela Villette, l'enquêteque 

provoqua cette découverte signala avec certitude, comme la 

mère de l'enfant, Marie-Louise Prat, à qui appartenaient 

une serviette et un tablier dans lesquels il était enveloppé. 

Contrainte par l'évidence à l'aveu- de son accouchement, 

opéré le 18 septembre, l'accusée s'efforça seulement de 

l'isoler du crime qui l'avait accompagné. A l'entendre, sa 

délivrance, dont elle avait cru le moment plus éloigné, 

avait été longue ellaborieuse, et lorsque l'enfant était venu 

au monde, il respirait à peine; presque aussitôt sa vie s'é-

tait éteinte, sans qu'il eût fait entendre aucun cri. E'Ie 

avait gardé le cadavre pendant plusieurs jours dans sa 

chambre, et le 23 septembre, à huit heures du soir, elle 

était allée le jeter dans le canal de la Villette. 

« Telles furent les déclarations de la fille Prat devant 

le commissaire de police. En les renouvelant dans l'in-

struction, elle a persisté à mer l'acte homicide qui a suivi 

la délivrance et qu'attestent les expériences pratiquées par 

un médecin sur le cadavre de l'enfant. 

<> L'enfant est né dans les conditions normales de l'exis-

tence, à terme, viable, bien conformé. Il n'a pas succom-

bé dans le travail de l'enfantement, car l'état intérieur des 

poumons prouve qu'il a vécu et respiré. 

« Enfin des traces manifestes d'ongles et de doigts sur 

la face de l'enfant, notamment sur les narines et les lè-

vres, permettent au médecin- expert d'affirmer que la mort 

est le résultat de l'application violente de la main sur la 

bouche et sur le nez. 

« D'un autre côté, diverses observations faites sur les 

poumons révèlent les efforts par lesquels le nouveau-né a 

résisté aux obstacles qui l'empêchaient de respirer. 

« Le médecin avait d'abord pensé que peut-être la vie 

n'avait pas complètement abandonné l'enfant au moment 

de l'immersion dans les eaux du canal, hypothèse contraire 

à ce fait établi par l'instruction que la lille Prat n'était pas 

sortie le jour de son accouchement; mais dans un second 

rapport explicatif du premier, le médecin a dissipé toute 

équivoque en mettant au-dessus d'une opinion purement 

conjecturale la seule certitude qui résulte pour lut de l'au-

topsie cadavérique, à savoir la mort de l'enfant produite 

par asphyxie, et l'asphyxie déterminée par les violences 

qui ont éié exercées pendant la vie. » 

M. le président procède à un interrogatoire sommaire 

de l'accusée. 

D. Vous étiez domestique chez les époux Jubert? — B. 

Oui, monsieur. 

D. Viviez-vous en bonne intelligence .avec la dame Ju-

bert? — R. Oui, dans le commencement. 

D. Elle a été jalouse de vous? — R. Oui, monsieur, elle 

me disait des choses désagréables, puis elic nie disait de 

bonnes choses pour me les faire oublier et me l'aire rester. 

D. 11 paraît que vous faisiez très bien votre service et 

qu'elle s'occupait peu du commerce de son mari ? — R. 

C'est vrai. 
D. Vous étiez cnceinle? — 11. Oui, monsieur. 

I). Au mois de septembre, vous avez senti les douleurs 

qui précèdent l'accouchement? — R. Je croyais avoir en-

core un mois à attendre. 

D. Vous êtes montée dans votre chambre? — R. Oui, 

monsieur. 

D. Pourquoi vous êtes-vous renfermée? — R. Parce que 

la petite iille de M™" Jubert allait et venait, et qu'il y avait 

dans la chambre voisine un locataire et spn ami, qui au-

raient pu entrer dans ma chambre. 

II. lé président : Dites-nous comment s'est opéré l'ac-

couchement. 

L'accusée reproduit les détaits consignés dans l'acte 

d'accusation. L'enfac- tait mort quand elle l'a [iris et es-

suyé. 

D. Pourquoi avez'-vous nié votre' accouchement au 

commissaire et n'avez-vous parlé que d'une fausse cou-

che ? — R. Je n'osais pas le dire. 

D. Vous avouiez une fausse couche; c'était aussi hon-

teux, au point de vue de votre moralité, qu'une couche 

véritable. On vous a laissée en liberté; qu'avez-vous fait 

de cette liberté? Ne vous en êtes-vous pas servie pour 

l'aire disparaître voire enfant? — R. Je l'ai gardé cinq 

jours dans un panier, puis, le soir, je l'ai jeté dans le ca-

nal. (L'accusce pleure en donnant ces tristes détails.) 

D. Vous l'aviez enveloppé dans un jupou. — R. Je l'a- ! 

vais mis dans un tablier et dans un torchon. 

D. Vous a-t-on vue sortir? — lî. Oui, j'avais l'enfant i 

dans mon tablier; j'ai parlé à M. Jubert, qui n'a pas vu ce j 

que j'emportais. 
D. Vous savez qu'on dit que votre enfant n'était pas 

mort? — R. Oh! monsieur, il était bien mort, malheu-

reusement! 
I). Savait-on votre grossesse dans votre famille? — R. 

Ma mère la connaissait, mais pas mon père. 

D. Aviez-vous préparé des langes? — R. Je pensais 

aller faire mes couches chez nous, où il y avait des ell'cls 

d'enfant. Je croyais avoir un mois devant moi. 

D. Pourquoi avez-vous refusé l'assistance d'un médecin 

que votre maître vous offrait? — R. Il est venu frapper à 

ma porte, et je n'ai pas compris ce qu'il disait. U m'a de-

mandé ce que j'avais . Je lui ai dit que ça ne le regardait 

pas, et que j'allais desceudre. 

On entend les témoins. 
Le sieur cochet, garçon de magasin, dit que le 1" oc-

tobre, ayant vu flotter une paquet à la suite d'un gros ba-

teau chargé de vin, il avait retiré ce paquet à l'aide d'un 

tisonnier et qu'il y avait trouvé le cadavre d'uu enfant 

mâle. Il a fait sa déclaration au commissaire, de poiiee. 

Le sieur Jubert dépose d'une manière favorable à l'ac-

cusée. Il en était si content qu'il a été une fois question 

d'un mariage entre l'accusée et le frère du témoin. La 

dame Jubert était constamment malade: c'était la bile 

Prat qui tenait la maison. Le témoin ne parle jamais de 

l'accusée sans dire M 11" Louise. 
M' Blot-Lequesne : L'accusée n'a-t-elle pas à plusieurs 

reprises de;; audé à retourner dans son pays, et le jour de 

son défiait n'était-il pas fixé? 

Le témoin : Oui, monsieur; mais comme ma maison n'é-

tait pas possible sans elle, je reculais le plus que je pou-

vais. Elle devait partir le mercredi suivant. 

Après une courte suspension d'audience, on entend M. 

le docteur Tardieu, qui reproduit les conclusions de son 

rapport, dont nous rappelons les termes : 

Nous concluons que : 
1° Le cadavre que nous avons examiné est celui d'un enfant 

nouveau né du sexe masculin, né à terme, viable et bien con-

formé ; 
2° Cet enfant a vécu el respiré; 
3° Des tentatives violentes ont élé faites pour étouffer cet 

enfant par l'occlusion forcée des narines el de la bouclie; 
4° D'après l'état de l'estomac, des poumons et de la trachée, 

il se pourrait que le corps eut été jeté à l'eau avant que l'as-
phyxie fut complèm, et que la mort fût le résultat de cette 
double cause, suffocation et submersion ; 

S0 La mort a eu lieu dans les premiers moments qui ont 
suivi la naissance, sans que l'enfant ait reçu aucun soin ni 
aucune nourriture ; 

6° Le séjour du corps dans l'eau a été de sept a huit jours 
environ, 

C'est sur le troisième point de ces conclusions que s'est 

élevé un premier dissentiment. La défense a appelé M. le 

docteur Delthil pour l'opposer à M. le docteur Tardieu. 

M. Tardieu a prétendu que la mort était incontestablement 

due à la suffocation opérée par des violences exercées sur 

la face de l'enfant. Sur ce point, M. Delthil pense diffé-

remment, parce que, dit-il, il n'y a pas de constatât)- >;i 

de ces violences, et ensuite parce qu'il suffit de savoir que 

l'enfant est resié plongé dans le sang et dans les eaux de 

l'amnios au moment de l'accouchement pour conclure 

qu'il a pu y être asphyxié. L'enfant, ajoute-t-il, a pu suc-

comber par suite de la rupture du cordon ombilical, rup-

ture qui a eu lieu à 3 centimètres de l'ombilic. 

M. le docteur Tardieu a fait un second rapport, dans 

lequel on lit ce qui suit : 

11 n'est pas douteux pour nous que cel enfant a vécu et res-
piré, et par là nous entendons que la respiration a été com-
plète et s'est établie d'une manière régulière, après que l'en-
fant, séparé de sa mère par la section du cordon ombilical, 
jouissait pleinement de la vie extra-utérine. 

Ces faits ne permettent pas d'admettre que la respiration 
ait eu lieu pendant que l'enfant était au passige, puisqu'à ce 
moment le fœtus ne vil encore que de la vie intra-utérine et par 
le sang que sa mère lui envoie ; il est égalemei.t certain que la 
respiration n'a pu avoir lieu d'une manière aussi complète 
sans que l'enfant ait poussé des cris. 

L'enfant est mort étouffé et par suite des vioences exercées 
pour fermer l'accès de l'air dans les voies aéritnnes; en effet, 
on ne peut attribuer la mort au fait de l'accoudiement, puis-
que l'enfant a manifestement vécu hors du sein de sa mère et 
séparé d'elle, et que, d'ailleurs, la durée du travail et notam-
ment du séjour de la tète au passage n'a pas été excessive. 

De plus, les lésions qui existaient à la face, les excoriations 
notamment, présentaient tous les caractères de lésions faites 
pendant la vie; on ne peut donc pas davantage les attribuer à 
la chute du corps dans le canal alors qu'il était déjà privé de 
vie. 

Il n'est en effet pas certain pour moi que l'enfant ait. élé 
jeté à l'eau avant d'avoir complètement cessé de respirer. 

C'est sur les éndnciations de ce dernier rapport que la 

discussion s'est élevée plus vive que sur les points précé-

dents. M. Delthil, qui a rédigé une consultation que le dé-

fenseur a dans les mains, oppose- un grand nombre de 

faits par lui recueillis dans la pratique, et desquels il ré-

sulte qu'un enfant peut inspirer l'air extérieur avant la 

section du cordon ombilical, alors même qu'il est encore 

dans le sein de la mère. M. le docteur Tardieu soutient que 

ces cas, lorsqu'ils se présentent, sont -tout à l'ait excep-

tionnels, et il persiste dans l'opinion qu'il a émise comme 

parfaitement applicable au cas particulier soumis au jury. 

La seule concession qu'il puisse faire consiste à reconnaî-

tre que, sur ce point, la rédaction de son rapport est peui-

être conçue en termes trop absolus, trop généraux. 

M. Delthil .- Il y a eu erreur complète, et tous les mé-

decins légistes sont contraires à cette thèse. 

M. Tardieu : Qu'il y ait un fait de respiration, c'est 

passible. Mais une respiration complète, répétée, conti-

nuée pendant un certain temps, comme cela a eu heu dans 

le cas actuel, cela est impossible avant la section du cor-

don, et je persiste dans les conclusions de mon rap-

port. 

M. Delthil ; Moi, je persiste dans l'opinion que j'ai 

émise. 

M. i'avocat-général Barbier a soutenu Faceusaiion, qui 

a été combattue par M" Blot-Lequcsne, avocat. 

Le défenseur, développant l'opinion émise par M. Del-

thil, a lu divers passages d'ouvrages de médecine iégale. 

Après un résumé clair et complet de M. le président 

Barbou, le jury entre eu délibération, el rapporte bientôt 

après un verdict d'acquittement. 

. COUR D'ASSISES DE L'ALLIER. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence dcM. Couchou, conseiller à la Cour 

irnpériale de Biom. 

Audience du 26 janvier. 

VOLS. — COMPLICITÉ. — UN RÉVÉLATEUR. — 240 ANS DE 

TRAVAUX FORCES. 

L'un des accusés qui comparaissent devant le jury est 

une célébrité de nos prisons et do nos bigees où, suivant 

son dire, il ne l'ait que le séjour qui lui est nécessaire pour 

le remettre de ses fatigues du métier de voleur. En effet, 

vingt fois arrêté comme auteur des vols les plus auda-

cieux, vingt fois il s'est évadé en en prévenant ses gar-

diens et malgré toutes les précautions prises à son égard. 

Cet adroit malfaiteur porte plusieurs noms de guene : il 

s'appelle, suivant les circonstances, ou Surlitigc, ou Fleu-

ry, ou 'Pascal, ou mémo La l'on ; mais il est à remarquer 

que, quand il prend ce dernier nom, il vit en honnête 

homme. C'est ainsi qu'un de nos amis a chassé avec lui 

plusieurs fois à Saint-Thibault (Cher), où il s'était retiré 

sous le nom de Lal'on, pour jouir tranquillement des fruits 

d'un précédent vol. Mais quand il prend le nom de Sor-

linge, il faut s'en défier. Nous nous souvenons l'avoir vu 

juger et condamner à Bourges, en 1844, si nous ne nous 

trompons pas, en trente ans de travaux forcés, pour plu-

sieurs vols avec circonstances aggravantes, sous ce der-

nier nom. Après cette condamnation , quoique chargé de 

plus de soixante livres de fers, il prévint le concierge qu'il 

s'évaderait, et le lendemain il courait la campagne.. De-

puis, ses titres comme forçat émérile ont pris une propor-

tion effrayante, en sorte qu'aujourd'hui ses condamnations 

réunies montent au total de plus de deux cents ans de fers. 

Aujourd'hui, ii paraît vouloir revenir à de meilleurs senti-

ments; il se lance dans les révélations, et les révélaiibus 

d'un homme pareil sont précieuses. Il a doue repris de-

puis peu sou véritable nom, llébrard. Il nomme les com-

plices qui l'ont aidé dans plusieurs vols, et ses révélations, 

ont mis la justice sur les traces d'une foule de malfaiteurs 

inconnus jusqu'ici. C'est à ses aveux que la justice doit la 

connaissance de toutes les circonstances d'un vol commis 

au Donjon, au préjudice d'un orfèvre nommé Laborde, 

dont le magasin fut totalement dévalisé dans la nuit du 29 

mars 1850, et du recel qui en fut la suite par le sieur Gu-

berlou, bijoutier à Clermout, qui, suivant Hébrard, se livre 

depuis longtemps à cette coupable industrie. 

Hébrard présente à l'audience le type du maquignon 

normand, fin et rusé, et son coaccusé celui du juif le plus 

endurci. Il fait ses aveux avec lucidité et sans forfanterie. 

Bien ne lui échappe, et en le voyant on craint encore qu'il 

ne vous glisse entre les mains. Cependant il prend soin de 

rassurer ia justice à cet égard en disant au parquet que 

maintenant qu'il s'est fan révélateur, il n'y a plus de sûre-

té pour lui que dans une prison isolée, « car, dit-il, si je 

m'échappe on me tuera; si je vais au bagne ou dans une 

maison centrale, le môme sort m'attend. •• 

Apiès l'appel du jury, le greffier donne lecture de l'acte 

d'accusation suivant, qui l'ail connaître le voi et le recel 

dont la Cour a à s'occuper dans son audience de ce jour : 

« Un détenu do la maison centrale de Limoges, qui a 

successivement porté les faux noms de Sorlainge, de Fleury 

et de Pascal, avait été condamné par contumace, le G no-

vembre 1851, par arrôt delà Cour d'assises de l'Allier, 

pour avoir participé au vol commis dans la nuit du 29 au 

30 mars 1851 au préjudice de l'orfèvre Laborde, de la 

•ille de Donjon. 

^i Dans les poursuites auxquelles ce crime a donné lieu 

avaient été aussi compris François Latruchery fils, Marie 

Mollé femme d'Auguste Pascal, enfin Antoinette Paris, 

épouse de Jean Latruchery, tous condamnés par la même 

Cour d'assises, les deux premiers contradictoirement, la 

derûièfe par contumace, 
« Ce détenu, qui n'était mitre que l'acct sé Hébrard, a 

tout à coup révélé à la justice ses noms et qualités vérita-

bles el avoué purement el simplement la part qu'il avait 

personnellement prise au vol commis au Donjon. 

« Il a de plus déclaré qu'un individu connu de lui sous 

les noms de Paris et de Dubcrger, noms qu'il savait ne 

pas lui appartenir, était l'auteur principal de ce crime; que 

la prétendue femme Pascal était sa propre concubine ; 

qu'elle s'appelait Irma Cbampenoix ; enfin, que la presque 

totalité des objets volés au sieur Laborde avait été vendue 

par lui et deux de ses cointéressés à l'orfèvre Gtlberto i. Il 

a, en outre, affirmé que Gilberlou, en rapports constants 

avec une foule de malfaiteurs, était dans l'habitude d'a-

cheter, de receler, de dénaturer les objets d'or et d'argent 

provenant de vols qui lui étaient présentés, et qu'il avait 

vendu, à différentes reprises, à cet orfèvre des pièces d'ar-

genterie dérobées par lui. 

« Sur ces indications, une procédure nouvelle a été sui-

vie, et elle a amené la constatât on des faits qui n'avaient 

pas élé établis précédemment. 

« Le 29 mars 1851, le sieur Laborde s'était couché 

après onze heures du soir. Peu de temps après il l'ut ré-

veillé tout à coup par un bruit sourd qu'il attribua à une 

cause sans gravité, mais qui, en se prolongeant, le déter-

mina à se lever el à descendre dans ie magasin sis au rez-

de-chaussée de son habitation. Cette partie de la maison 

se compose d'une boutique dont la porte extérieure ouvre 

sur la place du Pont, et une pièce qui lui est conliguë, 

avec laquelle une porte sans serrure ta met en communi-

cation. Cette pièce a, sur la rue des Halles, une porte fer-

mant à l'intérieur à l'aide d'un crochet en fer retenu par 

un pilon scellé dans la muraille. 

« DcS malfaiteurs, qui déjà avaient pris la fuite, s'é-

taient introduits dans le magasin par eetie
s
issue, et ils eu 

avaient enlevé une quantité considérable de montres et de 

bijoux en or et en argent, représentant une valeur de 

7,000 francs environ. 

« Ils avaient tenté vainement de pratiquer* dans le mon-

tant de la porte, en faisant usage d une mèche anglaise, 

un trou qui leur permît de détacher le crochet, mais ils 

avaient réussi à tordre le piton et môme à briser la pierre 

dans laquelle ce dernier était scellé. - Cotte porte était en-

core ouverte, et bientôt furent saisis sur différents points 

les objets qui avaient facilité la consommation du vol, ou 

qui avaient été, soit perdus, soit abandonnés par les au-

teurs. 

« Il ne larda pas à 'être démontré que ce crime ne pou-

vait être impute qu'aux quatre condamnés désignés plus 

haut, et à un cinquième individu dont le nom n'a pas été 

prononcé dans ia première information et sur lequel porte 

aujourd'hui la dénonciation d'Hébrard. 

« Ce cinquième individu est Marc Chabrol, qui, indé-

pendamment des faux noms de Paris et Dubergor, a aussi 

porté ceux de Benoité el de Dunoit. Tous ces malfaiteurs 

vivaient alors en état de bande et ils»s'élaient réunis à 

Lapaltsse, dans le but de se rendre au Donjon, pour y dé-

valiser le magasin du sieur Laborde. 

« Une voiture y transporta Chabrol, la femme Latru-

chery et Hébrard. Elle était conduite par Irma Çhampe-

J noix, sous la garde de laquelle elle demeura à une certaine 

distance de la vide du Donjon. Quand le vol eut été con-

sommé, ils y remontèrent et s'éloignèrent avec une rapi-

dité extrême dans la direction de Lapalisse. Une autre 

voilure, attelée d'un cheval frais et placée SQUS la garde 

de François Latruchery, les attendait à la côte de la Cuis-

se-Blanche, où ils arrivèrent à cinq heures du matin. A 

Gannat, ils se séparèrent; Chabrot, la femme Latruchery 

et Hébrard montèrent dans une diligence pour se faire 

conduire à Clermout, où ils avaient à s'aboucher avec Gil-

berlou, el à traiter avec lui de la vente des objets volés 

dont ils étaient porteurs. 

« La première information avait là perdu leurs tra-
ces. 

« François Latruchery et Irma Cbampenoix avaient pris 

la route d'Aueher, village situé entre Aigueperse eiRiom. 

Ils devaient y être rejoints par leurs trots amis ; ils y fu-

rent arrêtés dans la soirée du 30, 

« Chabrot, qui n'est pas encore placé sous la main de 

la justice, est indiqué par Hébrard comme étant celui par 

I u a été forcée ia porte de ''arrière-magasin de Laborde , 

qui aurait pénétré à l'intérieur, s'y serait emparé des vi-

trines contenant les bijoux, des montres accrochées aux 

tringles de lu devanture, et les aurait donnés à Hébrard, 

place sur lé seuil de la maison, des mains duquel elles 

d'amende pour manquement aux devoirs de son m ,< 

est aujourd'hui mis en accusation, en vertu d'un arrêt
 1 

i 

Je Biom, pour avoir recédé les vases sacré«U '*e '4 

église de Fleurial, le 21 juin 1850. Lorsque rL
V
°'

és 

. _ ... A,/. r.,:i„„ .i__„ . _. '
UE

» OP> 

a été-

Cour 

quisitions ont été faites dans son magasin et dansToVT" 

micile, le 19 mars dernier, on y a saisi trois montres 

en or pour femme. Dans son domicile on a saisi u
no

 ' Uafr 

montre, laquelle est en or à double boitier; cette moï^ 

était alors au cou de sa fille qui lit de vains efforts p
0(J

' ■* 

soustraire aux regards do magistrat procédant à la î * 

quisition. M"' Gilbertou déclara, ainsi que son père |>«& 

depuis, qu'elle avait reçu ce bijon eu présent d'un
 0

Ji"' 

décédé. 
.< Enfin à Paris et sur la personne du 'ils Gilbertou 

saisie une montre eaargent et portant le numéro 

Ce jeune homme a déclaré la tenir de son pète, qui, e,,? 

mettant à sa disposition deux ans auparavant environ j ' 

aurait recommandé de ne pas Sa vendre, paire qu 'il ev'
t 

possible qu'il la lui redemandât. 

\c Troisdeces montres ont été reconnues par !esén
0u 

Laborde comme étant du nombre de celles qui leur :r»»[J 

été volées, et la montre qui porte le n° 29,972 a été 

connue par le marchand de qui ils l'avaient acheté, ej* 

mêmes. 
« Gilbertou, confronté avec Hébrard, n'a pas cessé d 

soutenir qu'il ne le connaissait pas, mais il a changé an*' 

tant qu'il l'a pu l'état et l'ameublement des lieux dans |è 

magasin el le réduit dont ce dernier a fait la dcscrip
lKj

jj 

aussi minutieuse qu'exacte. Il a achevé de rendre iQn[
e 

défense impossibleen déclarant, dans un de ses interroge 

toires, qu'il avait été sollicité, le 30 mars 1851, par troj
s
" 

individus, une femme et deux hommes qu 'il voyait alors 

pour la première fois, d'acheter des montres et des (j. 

joux , qu'il avait résisté à leurs offres, et qu 'après leur 

part il les avait trouvés dans sa boutique, enveloppés dans 

du papier dont ii avait précédemment expliqué la possts. 

sion d'une autre manière. 

« Eu conséquence, sont accusés, etc. » 

Les dépositions des témoins et les aveux du principal 

accusé Hébrard confirment toutes les charges élevées 

tre lui et contre Gilbertou. 

M. de Lefl'emberg, procureur impérial, soutient l 'accu-

sation avec le talent qu'on lui connaît. M" B nulle, avo-

cat, et Barse, avoué à Riom, défenseurs, s'efforcent d'au 

teinter les charges qui pèsent sur leurs clients. M. le pré-

sident fait un résumé clair et lucide des faits, et à dent 

heures du matin le jury, après une courte délibération, 

apporte un verdict affirmatif sur toutes les questions qm 

lui ont élé posées. 

llébrard est condamné à vingt ans de travaux forcés, 

et Gilbertou à douze ans de la même peine. Ce dernier pa-

raît accablé; m.us Hébrard est accoutumé à de tels résul-

tats. En effet, le lendemain il se voit encore condamné à 

vingt ans de travaux forcés pour un autre crime, et cel» 

sans préjud ce des démêlés qu'il doit avoir encore avec 

plusieurs Cours d'a&siscs où il a à purger des contumaces, 

En sorte qu'Hébrard résume sur sa tête plus' de deux, 

cent quarante ans de peines à subir. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Blanchard; colonel du 22 e régiment 

de ligne. 
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passaient dans celles de la femme Latruchery, eu vedette 

dans la rue des Halles. 

« Gilbertou, dont la boutique est adossée à la cathé-

drale de Clermont, vit arriver chez lui, dans l'après-midi 

du 30, Chabrol, la femme Latruchery et Hébrard; la se-

conde portait dans un cabas les objets volés ; deux fem-

mes étaient alors auprès de Gilbertou. Il comprit que ses 

nouveaux visiteurs avaient à l'entretenir d'une affaire 

commandant le secret; il les conduisit dans une maison 

voisine, où, sur sa recommandation, ils attendirent qu'il 

I fût libre. 

} « Gilbertou les y alla chercher alors, les ramena dans 

/ son magasin, les introduisit dans une petite pièce au-des-

j sus. Là, les verres et les mouvements des montres, les 

s pierres garnissant les bijoux, furent séparés des matières 

t métalliqueà et réputées sans valeur, après que le prix de 

l'or eut été fixé à 2 fr. le gramme , celui de l'argent à 4 fr. 

les irente-deux grammes. Quelques montres furent laissées 

entières et leur prix fut réglé à part. Gilbertou dit qu'il eu 

desiioaiPime à sa fille L'argent fut fondu dans les vingt-

quatre heures, car le lendemain, eu achevant de se libérer 

du prix de ce marché, Gilbertou montra à* Hébrard un lin-

got dont la longueur était de vingt-deux centimètres et ad 

sujet duquel il se récria sur un prétendu déchet diminuant 

les bénéfices sur lesquels ii avait compté. 

« Hébrard lixe à 1,100 fr. environ la somme payée par 
Gilbertou et qui devait être partagée par portions égales. 

Cette importante affaire terminée, Chabrot, la femme La-

truchery et Hébrard se rendirent à Issoire où Chabrol, fut 

reconnu dans l'auberge où ils étaient descendus ensemble. 

Tous les trois y achetèrent une voiture el un cheval et al-

lèrent à Saint-Germàin-Laubrond où Chabrot fut encore 

reconnu par l'aubergiste. Ils prirent ensuite la" route de la 

Haute-Auvergne, où leur habileté trouva de nombreuses 

occasions de commettre de nouveaux vols. 

« Les témoin* entendus sur les incidents de ce voyage 

no permettent pas de doutes sur l'identité de Chabrol, ol 

les indicali .us données par Hébrar i sur le magasin el les 

dépendances de Gilberlou démontrent qu'il a été sincère et 

que ses souvenirs sont exacts. Gilberlou qui, depuis 1840, 

est l'objet de la surveillance de la police, el a été deux fois 

Inisen arrestation avant de devenir l'objet dés dénoncia-

tions d'Hébrard a été condamné, suivant Bon propre dire, 

^ par le Tribunal de Clermout, en novembre 1852, à 201) fr. 

Auguste Berlhelot, tisserand de son état, et aujourd'hui 

fusilier au 17 e régiment de ligne, en garnison à Versailles, 

fut appelé, en 1852, à faire partie du contingent de soit* 

cantou. Berlhelot, peu favorisé de lu nature, était ù\w 

maladresse sans exemple et d'une malpropreté incroyabl 

L devint l'objet des risées des troupiers de sa compagnie; 

plus il paraissait bon enfant, plus ou se plaisait à se mo- f 

quer de lui, et il acceptait toutes les railleries avec bon-

homie. L'exercice des armes était pour lui une rude école; 

Jamais ii n'a pu apprendre à charger son fusil, et la ca-

dence du pas militaire n'a pu entrer dans son esprit. Si 

dans les marches il touchait de son pied pataud les talons 

du soldat placé devant lui, il était sûr que l'homme qui le 

suivait dans les rangs était sans pitié, et qu'en lui criant: 

« ^u pas ! » il lui faisait sentir rudement qu'il levait le pied 

gauche alors qu'il fallait lever le pied droit. Frappé de cel 

avertissement, B rthelot essayait- il de changer de pas, il 

n'y parvenait qu'après plusieurs tentatives malheureuses, 

qui rendaient impossible la marche réglementaire : la 

salie do police venait punir l'auteur du désordre. Le pau-

vre diable finit par se trouver plus heureux d'aller passer 

des nuits et des jours sur le lit de camp que de marcher 

dans les rangs de la troupe; il y élad, du moins, beaucoup 

plus tranquille. 

Pour tirer parti de son organisation incomplète el des» 

capacité restreinte, on le désignait aillant que possible 

pour faire les corvées. Celle qui lui fui confiée dans I» 

jouru e du 16 décembre dernier a été cause de la Ii"118 

grave qui l'amèue devant les juges militaires. 

Ce jour-là donc, Berlhelot ayant été chargé, à l'hc* 

du repas, d'aller porter le diiier au caporal Marchai» 

qui était de planton à l'hôpital militaire, reçut du chef* 

cuisine mie g -miellé én lérblanc contenant la ration* 

planton; il partit. Maison route, alléché par l'odeur»» 

eut l'indiscrétion de soulever le couvercle, el cédant a * 

tentation, il dina pour la seconde l'ois ; néanmoins il | l0rl' 

Arrivé à sa destination un \>Q° * 

il fut vivement réprimandé; mais il le lu' bien o^ 

vantage lorsque le planton, pressé par l'appétit, nevN 81' 1 

l'ustensile qu'un gros morceau de pain pour son éi'|e ' 

« Ah! mon Dieu, s'écria Birthelot, je me serai trompe 

gamelle. — Qu'est-ce que cela signifie? répondit M»' 

chan i avec l'accent d'un homme vivement désapp0* 

— Ne vous fâchez pas, caporal, je vais en chercher" . 

autre. —Parlez vite, et à votre retour vous aurez deuxj" ' 

de jalie de police pour récompense de vos peines- » 

pauvre Berthelol, effrayé de celle menace et ne s»^ 

quelle ruse employer pour obtenir une autre rali"»»!^ 

dit la tète. Au lieu de retourner à la caserne, d prit 11 , 

dans la direction de ia plaine de Satorv, et le ca;> 

tout en maugréant contre le maladroit B '.rthelot, * 

résigner à une comptèie abstinence. $ 
Depuis ce moment-là, "ou n'avait plus entendu P A 

de Berlhelot, et ce n'est que trois mois après qu or 

la gamelle au caporal, 
relard, 

reparaître à bord d'un steamer anglais qui le jell ; »u ^ 

côles de France, à l'embarcadère de Boulogne, °u ' ^ 

reçu dans les bras d'un gendarme qui lui ^
em

f?,f
t
\j^ 

s. Il avoue qu ii n'en a point, il se déclare ^
e
^3 papi 

du 17° de li{ 

sion, et le v 

de guerre, 

qu il n en a point, il se dé< 

;no, i entrant en France pour fuir" sa !

(
.
i)|lS

e* 
oilà en ce moment sur les bines du ' i 

pour répondre à l'accusation de dose 
nia» 1 

l'étrangi r eu emportant des effets fournis par 

M. le président, à l'accusé 
les uois mois d -. votre ab-em 

QVôies-vous devenu 

Ou vous a eus' 
d'à* 

ave* 
sérié vos drapeaux pour passer à l'é rang r ; q 1 ' 
dire pour expliquer votre faute? 

Berlhelot, avec un sourire naïf: Quan i j'"' eu 1 

d'arriver à l'hôpital avec la gaim-l, ■ vide, le râper-- , 

sottises et m'a mut irai té. Murs J a
 c

iT| 

à la caserne, où j'aurai-fta .-'«* M ' 

ail I» 't, 

al '" a„> 

une poignée de 
me représenter 

ou iii*timul areiise d'avoir uuiii 
U> vrèsid'-nl : Si vous l'eussiez uvoué, 

d • re aeer voue I** 

cure 

•a 
par. tonner »l aviser au moyen 

■te 
le dinar. 

oa mir»" 
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e épo |U0? où êtes vous allé? ,„„ «vu depuis celte . 

-rf^'f,' ,n,,iour, M . iriaiil = Apres avoir pr s ma cours.-, 
fv^M ]- W 'X ,,,rdedu hou Dieu. J'ai couru à ira ers 

savob- où j'allais i je -»»r*ais à I ot»|««; f*> Kn rhù, Q nul laiiuil e>l ve,uc, MNWUl h-
"

S

 I ,Ù-M ^ -'.-.us l eu 0 lee.esperaulque je 
>»•*""• '"T,. , „ .,,„;, la- I.Mhuis des régiments de 

iui| 

l'une 
..ssihlc. I. y avait 

qu'où appell clicï laïus ite» imilois et 

le blé. .Moi, ca 

et des mains, 

cou 

i'rTet <
le

 qi 

3*«fa,p"b

a
 i ..as Quand je frappais des pieds 

en.ie-Mi unit effrayés, se tai.-aieni, 

(s' ils ino passaient sur la cou, glissaient 

rt
ieiit"'-' „, ,'i eu 'est venu plusieurs se cacher dans Us 

sur
lil

''Cuum ,.
a
;„aUm. four lors, j 'ai secoué tout ça, et j'ai 

?*
W

 kmflrclier dans la direction d'où jfl voyais vt 

J,.. tomes p«i 

ooiii' 

lune ■^esoW» 1 — 

quun I j'étais éloiftuê de mon village, 

M. If Ve* 
pous 

Si vous 

itenl, «vei 

avrï été à 
;
|,.inié: Abrégez votre récit et diles-

l'e : ranger; c'est là ce dont on vous ac-

fetais .^laruicn. 

oue
 ,'y ferais de

 (|(
, 

rjf< i,
ne

 sais pas, moi, j'ai loujours marché dn 

Benheloi ■ j
eil)all(

]
a

ui du pain uans les fermes. Enfin, 

nnfiaie >é
te

'
 e

". -, ;
oa

rs, je suis arrivé à un endroit que l'on 

,près fCP
loU

 ,
a
 medemanJaceipiejo venais l'aire. « De 

,p,.elN: ^l"'
es

 ie
 répondis, s'il yen a par ici. » On me eon-

l'ouvrafiC. H
UE 1

 QS |ll0
„

s
ieur qu'on apimla II. le bourguemes-

(jaisUchetunb r
u

, hou ; i ! nie donna une pièee de 20 

ire. C
e mons

-
eU

 poie eu prison. Mais avant te lui uvail dit que 
50,,^ et m

e
 '

LL

 J ,
 a

„
e
 je voudrais faire de la toile. Pour lors, 

lisse»""
 e

. J„
Plue

rie
 me

 conseilla d'aller en Hollande, 

de mon étal. J'acceptai, et le len-

qnejT
rerB,i

' ""
lrin

,balla de brigade en brigade jusqu'à faré-
OenUiu on nie ■ |

esau
iori lés n'ayant pas voulu de moi, on 

<ta, et puis "*^'
d(

, où je restai quelques jours, 

w'euvoya a
 u

 , „ laissé libre tt que je cherchais à faire de 

Comme on S** |
l<)n

iuie de la police m'aborde et médit: 

'fis ici? Etes-vous rômgié ? — Oh ! oui, réfugié,» 

.
 cro

yaut bien laire en disant comme lui. 

«pie je
 ,ul t

?
fSe im

'i la main sur le collet et m'emmène avec 
j ,a -dfissus u m ^.'^ j.

eU!j
 ij

Cai
j ji

re a cel
 homme que j'étais 

lui, Vuyan ™
 iue r

é,',
0
„dail que par tes mots : « Réfugie! al-

lisseraiiu, ^ Deux jours après, on vint me chercher dans 

!
fZ k

-Z?L i'M me mena sur nue grai.de barqu; qui, le j mr 

edéposa sur un pays qu'on 

M. 'c président : H parait que vous avez boun > 

. vous reteneai hien les 

Ha toile, 
«ueftitaiwaai 

appelle Douvres, 

* a' 

Vous èies en Angleterre; 

n rii); en prison, j'avais eu le 

noms 
que VOUS ret»"V" - -

vnvniis la suite ? 
Berlhelot: l'as encore (-n nij; en prison, j'avais 

. ■ A» les aimrriidrr, les noms. Connue l'espe. e de sergent 

n *^îitP
dii:.«rf..gi ! .IU» a Londres! . j'en de-

wndai |
e
 chemin, on m'indiqua la roule, et au bout de trois 

fours j'arrivai en Angleterre. 
M ■'« président : Eh bien! puisque vous êtes mainleiiant eu 

«Pglëtcrre, il nous importe de savoir ee qui vous a déterminé 

à rentrer en France. ' 

Berlhelot : Oh ! si j'avais pu y trouver de 1 ouvrage, je ne 

serais pas revenu en France. 

M. le président : Vous no vouliez donc pas rentrer au régi ■ 

n"*
1
 ' , . , • i i ,i 

Berlhelot : Si, colonel ; mais je craignais le c.porul Mar-

cJiaud, dont j'avais mangé le uiuer. 

M. le président : Cette, faute émit oubliée. Le caporal a dé-

chue dans l'instruction qu'il ne vous en voulait pas du tout et 

qu'il ne vous avait jamais maltraité, l'.ir quels secours ôtes-

voiis revenu de voue voyage; est-ce le consul qui vous a fait 

partir? 

Berlhelot : Un Français me conduisit au consulat, niais on 

ne voulut pas m'écouter et ou m'envoya promener. 

M. le capitaine forin, commissaire impérial : Il résulte 

de documents joints à la procédure que la Société française, 

organisée pour secourir nos compatriotes malheureux, a eu 

pitié de cet homme, plein de naïveté et de bonhomie, et lui 

a procuré les moyens de, retourner eu France. II a été embar-

que sur le steamer la Seine, qui l'a transporte à Boulogne, où 
il a été arrêté an débarquement. 

Berlhelot : Oh ! hou, le gendarme ne m'a pas arrêté, c'est 

moi qui l'ai embrassé le premier en lui disant : « Je suis bien 

aise <i<\ revoir l'uniforme français ; je suis du 17
e
 de ligne. — 

finit niieuv ,4Ht>a garçon, qu'il me répondit, je vous y ferai 

conduire, venez avec moi. » Voila la chose. 

Les témoins entendus dans l'instruction et dans les dé-

bats font connaître le caractère de Berlhelot qui est sans 

méchanceté, mais d'une inaptitude militaire incontesta-
ble. 

M. le commissaire impérial soutient l'accusation de dé-

sertion à l'étranger, avec la circonstance* aggravante d'em-

port d'effets appât tenant à l'Etat. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, se retire 

pour délibérer; il déclare Berlhelot coupable de désertion 

a I étranger sans la circonstance aggravante, et le con-

damne à la peine de dix années de boulet, peine fixe pro-

noncée par la loi militaire. 

Une demande en grâce pour ce pauvre jeune homme a 

oie préparée par le défenseur, et les membres du Conseil, 

«près avoir obéi à la loi comme juges, ont approuvé et 
•PPuyé cette demande. 

TIRAGE SÏO JURY. 

I*.J.*
#

"chambre de la Cour impériale, présidée par M. 
e
 président de Verges, a procédé, en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine (1™ et 2
e 

actions) qui s'ouvriront simultanément le jeudi 16 du cou-

sT' T S la
 l

Jrésicjeti(;
e de MM. les conseillers Hély d'Ois-

'etde Kroidefond des Earges; en voici le résultat : 

I" Section, — M. Hély d'Oissel, président. 

l,, 'tlairfs : MM
- Crouvezier, hineiier, rue Saint-Mar-

titl, dul ; Wauquier, opticien, galerie Vivientm; Walle, ren-

[!••••, mode loi.trfii.0i, 31; Boulard, propriétaire, à l'assv ; 

f h-urens, professeur, lueGeoffroy-Saint-Hilaire, 20; Denoix. 
ohieicr reiraue, rue Copeau, 10; Jay, architecte, rue d'Enfer, 

Ui feras, pharmacie», rue Réèumur, 13; Lejay de Bellefond, 

ni8,,ecteur de c
 s

 de fer, rue de Dunkewue, lit, Cba-

lirct -Duriei. ex-audneur au conseil d'Etat, à fauliii; de Jar-
nac, gérant des Favorisa, à la Chapelle; Diacret, négociant, B 

n 'en, Ile ; (.rondard, fabricant do chocolat, rue de l'Odéou, \ 1 ; 

Flot, propriétaire, rue Montreuil, 31; Lalmre, imprimeur ty-

pographe rue de Vaugirurd, D ; Jarrili. commissionnaire en 

marchandises, rue Chariot, 57 ; Debray, propriétaire, rue de 

arudis, 8, Alazoyer, employé à l'instruclion-publiquo, rue de 

bourgogne, 52; Canongo, propriéiai re, à Bercy; Capron jeune 

lahrieant d'instruments de chirurgie, rue de l'Éeole de -i\lé te-

euie, 10, Cointei, médecin, rue Pori-Boyal, 16; Déruelle, pro-

pneiaire, à Joinville; Dupont-Cuillcrie, agent de change, rue 

Drouot, 8; Derome, marchand de nouveautés, faubourg Saint-

Antoine, 03; Camus de Chaussée, employé retraité, rue Bulfon, 

H, BOUVIIS , propriétaire, rue du Château d'Eau, 30; Laguo, 

caissier, rue des Vieilles Eiuves, 10; de Champagne, proprié-

taire, a Choisy; Paillard, dil Turenne, couvreur, rue Pavée, 3; 

Papier, [irojiriélaire, à Charonne; Boutron, avocat, rue du 

lemple, 102; Saudeinoy, quincaillier, rue de la Tour, 8 ; La-

renaudière, avocat, rue de Bivoli, 25; De Boville, avocat, rue 

du Pont-Louis-Pliilipjie, 11; Buisson, propriétaire, à Bagno-
let ; Ferrôn, avoué, rue du Petit Carreau, 18. 

Jurés supplémentaires : MM. Lippman, mégissier, rue 

.Geoffroy -Sa un Hilaire, 0; Mercier, propriétaire, rue Chariot, 

46; Pillon, médecin, rue des Deux-Boules, 3; Bousquet, chef 
d'institution, rue de Chaillot, 13. 

11° Section. — M 

Jurés titulaires : MM. Melon de'Pradou, colonel reiraké, 

rue Casimir-Périer, 27; Chantepie, proprié, aire, à Baiignol-

les ; Chanudet, entreprt neur, àNeoftlj; Mussot, rentier, rue 
de Milan, 17; Ulapisaoïij coèftpositeui de musique, rue Saint-

Georges, 22; Clerc, fabricant de papiers peints, rue Saint- Ber-

nard, 26; Froélicher, architecte, rue de Grenelle, 180; Fri-

gnet-Despreaux, directeur des contributions, rue de la Made-

leine, 13; Pellat, di yen de la Faculté de droit, rue Soufflet, 2 

bis; Bruz lin, propriétaire, rue du Faubourg Saint Honoré, 

103, Canoville, rentier, rue Duras, 8 ; Borne, capitaine re-

traité, à Montrcuil ; Cousin du thil, bandagisle, rue GrenélA, 

30; Holber, marchand de bois, à Montmartre; Dépruneaux, 

imprimeur sur étoffes, à Saint-Denis ; Gaudel, entrepreneur 

de iransjjorts par eau, quai Bourbon, 19; Crépih, bonnetier, à 
Gennevilliers ; Arnoul, homme de lettres, à Bitignolles ; Dau-

bresse, employé, à Baiignollés ; Vivier, horloger, rue des Pe-

litcs-Ecuries, i6, Armandier, propriétaire, à Sceaux ; Armon-

ville, négociant, rue de Uichelieu, 104; Arnal, pharmacien, a 

Bell- ville ; Duruiflé, propriétaire, a Neuilly; Fremy, proprié-

taire, faubourg Saml-Autoiiie, 17; Vossy, marbrier, à Mont-

rouge; Honore, fabricant de porcelaine, boulevard Poisson-

nière, 6; Cousté, carrier, à Arcueil ; Féau-Béchard, proprié-

taire, à Passy ; Arnauld, négociant, à Saint-Denis; Feil, fa-

bricant de noir, a Ivry; Arnal, rentier, rue d'Hautoville, 18; 

Portallier, commissionnaire en vins, rue Boutarel, 1 ; Bon-

neau, officier retraité, -a Vincennes; Gillet, propriétaire, rue 

lleslay, 10; Delettrez, propriétaire, à Grenelle. . 

Jurés supplémentaires : MM. Mannoury, avocat, rue Saint-

Fiacre, 20; Lobjuy, propriétaire, faubourg Saint-Denis, 42; 

Gotlomb, médecin, boulevard Saint-Martin, 37; Maillier, épi-
cier-herboriste, rue Saint-Victor, 7. 

Froîdefond, président. 

ciiaoïviauE 

qu : d ans les voies de luit entre' 

e présentent à [ audience: dans 

voi-

1 ' ii ii 

— Il est d'usngi 

deux camps 
sins, , 
sont les lé noins qui donn ni tort au prévenu, dans i autre 

oont Peux (tut donnent lorl au | laiguniii ; en conséquent 

de eef usage invariable, trots témoins donnent tort à 

m'nme Ptgasse, , l d'autres à Lebloux, devant la police 

correciiomielle' ii celui-ci vient demander jtisticed'un coup 

démanche à bdai qu'il prétend avoir reçu, do celle dam >. 

Celle-ci avoue qu'elle avait un balai à la main et qu'elle 

en a donné à Lebloux un coup du manche : < Mais, dit-

elle, nous sommes manche à manche, -vu qu'il a levé le 

pied sur moi. » . 

II g>'it d'enlèvement de glaces à la suite du dégel qui 

aeu lieu il y a un mois; Lebloux, ou plulôt son garçon, 

a vo du casser la glace devant sa porte, m arne Pigasse 

s'y est opposée, ou ne safi pas pourquoi, c'est un secret 

qu'elle n'a icvélé à personne; alors, à cet.te opposition 

énergique, Lebloux a posé à si voisine la règle de trots 

que voici : ma Satisfaction est à 'votre relus comme ma 

hotte est à X; cherche», quel est X et voyez si vous vou-

lez que j'y pose mou troisième terme. M'aine Pigasse, 

qui n'est pas forte sur l'arithmétique, n'a pas pu trouver 

le calcul; alors Lebloux., suivant elle, lui aurait appliqué 

sa botte dans IX. Deux enfants, l'un de huit ans, l'autre 

de dix ans, Sont les seuls témoins qui aient vu cela, mais 

ils débitent leur petite histoire avec un aplomb et une vo-

lubilité qui leur vaut, de la part de M. le président, celte 

réflexion : Vous avez très-bien appris votre leçon, allez 

vous asseoir ! Et les deux témoins d'aller s'asseoir tout 

honteux aux rires (le l'auditoire. 

Quant a Libloux, il est certain qu'il 

minche à balai dans la région de l'œil 

tificat de médecin qui en l'ait loi. 

Reste doue la question de dommages- intérêts sur la-

quelle Lebloux* est appelé à s'expliquer ; il demande 100 

bancs. 

Messieurs, dit-il, j'ai eu l'oeil poché douze jours, préci-

sément :i l'époque de la vente, c'était aux alentours du 

jour de l'an ('e plaignant est marchand 'de vin); La police 

'veut qu'on casse la glace ; je dis à mou garçon de la cas -

ser. v là m'ame Pigasse, qui balayait le devant de sa porte, 

qui ne veuf pas. Je lui crie : « Qu'est-ce qui vous prend 

.JO.IC , la mère Pigasse? » E le me répond : « Fichez -moi 

la paix, vous, et vendez votre vi.u ! » A cela je lui fais celle 

simple r< flexion pleine de modération et de bon sens; 

« Ah!... » Voi à tout ce que je lui ai dit : ,« Ah !... « pas 

un mot de plus. Alors ede m invective ; je lui réponds du 

Hîotd i: « Vieille originale ! » La-dessus, elle m'agonit. 

Oh! alors je suis sorti de mon caractère et de mon comp-

toir, et j'ai couru à la porte pour empêcher cette dame 

d'arracher la pelle des mains de mou garçon ; c'est là-

dessus qu'elle m'a donné dans l'œil un coup de son man-

che à balai. 

M. ■ le président : Ceci est le fait, mais sur quoi basez -

vous votre demande de 100 fr. ? 

Le plaignant : Sur ce que j'ai eu l'œil poché douze 

jours, a l'époque où il vient te plus de pratiques, etque j'ai 

été obligé, pendani tout ce temps-là, de servir la pratique 

avec un œil poché, ce qui est très humiliant. 

Le Tribunal n'a pas vu là un dommage appréciable ; en 

conséquence, il a condamné m'ame Pigasse à 25 fr. d'a-

mende et aux dépens pour tous dommages intérêts. 

Rome, S0[0... 
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a reçu un coup du 

i il produit un ccr-

PARIS, 6 FÉVRIEB. 

Un grand nombre de magistrats, appelés à des fonc-

tions plus élevées par suite des décès de MM. F.eury, La-

grenée, Antboioe de Saint-Joseph, Bidault, et des démis-

sions de MM. llellouiu, de Cémval, Brisson et Dumont 

Sainte-Croix, sur le ré juisitoife de SI. Oscar de Vallée, 

subelitut du procureur -général impérial, o it prêté ser-

ment à l'audience de la 1" chambre de la Cour impériale, 

présidée par M. le premier président Delangle. 

Ces magistrats sont, d'après d'ordre de leurs nomina-

tions nouvelles : MM. Puissan, vice-président à Paris; Re-

boul de Veyrac, juge à Paris, et Huguier, président à 

Coulommiers ; 

MM. Rohault de Fleury, juge à Paris; Fieury, procu-

reur impérial à Reims; Loriot de Rouvray, procureur im-

périal à Troyes; Chevreau Christiani, procureur impérial 

àCorbeil (1); Henriquet, procureur impérial à Bir-sur-
Seine ; 

MM. Sainte-Beuve, juge à Paris ; Bondurand, substitut 

à Paris ; Mathieu de Vienne, substitut à Versailles; Mer-

veilleux Duvignaux, substitut à Chartres ; 

M. de Beausire, juge à Paris ; 

M. Massé, président àEpernay ; 

MM. Legendre, procureur impérial à Nogent-le-Ro-

trou ; Millet, substitut à Melun. 

(1) Dans la Gazette des Tribunaux du 31 janvier, en im-

primant le décret de nomination de M. Chevreau Christia-

ni, ou a omis par erreur de faire suivre le déeretde la noiicj 

«uivautî : M Chevreau Christiani, 1841, juge suppléant à 

Troyes; —23 avril 1841, substitut à Nogent-le-Rotrou ; —9 

novembre 1842, substitut à Coulommiers ; — 11 juillet 1846, 

substitut à Auxerre; — 20 mars 1848, commissaire du gou-

vernement au Tribunal civil de Fontainebleau ; — 21 janvier 

1851, procureur de la République à Bae-sur-Seine. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le conseil d'administration 'du Crédit foncier de France 

a, pendant le mois de janvier derniîr, autorisé des prêts 

pour une somme de 2,741,000 francs, qui, avec ceux 

auto' isés prcieéiemmeut, portent la totalité des prêts à 

44,247,600 fr. 

Le Crédit foncier de France a, en outre, avancé, pendant 

le mois de janvier, 828,371 fr. 23 cent, aux sociétés de 

crédii foncier de Marseille et de Nevers, ce qui porta à 

1 ,885,460 fr. 53 cent, les avances faitesà ces sociétés con-

tre dépôts de grosses de contrats hypothécaires. 

Il y a eu, pendant le mois de janvier, pour 10,639,840 

francs de demandes. 
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Quatre Canaux ..... — 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. . — 

Lin Cohin — 
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AVIS AUX CO.IUEHÇAINTS Ef ACHETEURS. 

fructueuse, doit otr< ou 

orgaw s 
n'est pas 

ii mue 

de la 

noins 

La publicité, pour être fructueuse, doit 

i< et ne point se restreindre a un seul des 

K presse. Le bon marché, cette loi du succès 

« indispensable. » 

Le Tableau des Principales Adresses (combinaison do pu-

blicité donnée par sept journaux .le Paris et 'de l 'têt ranger), 

que lait paraître régulièrement depuis plus d'un un !a maison 

N. ESTIBAL et fils, fermiers d'anu»uci :s a Pan.., réidi.-

pleinement, ces conditions, et nous publions lous les mardis 

ce tableau, qui est reproduit claque jour de la semaine par 

un journal différent, afin de s'adresser a loues les classes' d'a-

bonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 30 coatimes par jour, 

chaque négociant fait parvenir son nom, sou .'(dresse, sa pro' 

fession, son genre de commerce, en un mot, la tarie déluiljén 

de sa maison, au domicile el sous les yeux des nombreux ache-

teurs de la province et de l'èl rang$r. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-

sulter pour ses achats le Tableau des Adresses d 'S princi-

pales maisons de commerce, qui conduira directement à l'a-

dresse des premières maisons dans lous les genres d'industrie» 

et in liquera surtout celles qui ont a lop'é une spécialité quel 

conque. C'est donc à la fois pour tout le monde un almanaeh 

utile et une, garantie pour bien s'adresser. 

Pour .souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-

tion des Principales Adresses 

— M. Georges Ronçoni; 

Italien, prévient le public q 

cienne ou nouvelle bute par 

ailleurs. 

(i, place de, la Bourse, a Paris. 

iiieten directeur du Théâtre-

'il ne paii ra aucune dette an -

:
a femme, soif à Paris, soit 

ÎS rasoirs, se vend 

1 fr. le bâton. 

."^présentation 

Coste , M",cs 

— La Pâte Aubril, pour l'aire couper 
chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. -

— Ce soir, au Théâtre impérial Italien, la Gazza. ladia, par 

M me Al bon i , Tamburini, Car.doni et Dalle Asie. 

— OoEON. — L'Honneur et l'Argent poursuit le cours de son 

prodigieux succès. Avant-hier, l'affluence éiait si considérablo 

que l'orchestre des musiciens a été complètement envahi par 

le public. Le chiffre dès recettes dépasse celui de l'an der-
nier. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui mardi, le Bijou por-

pu, par Marie Cabel, toujours grande foule. Demain, 2
e
 repré 

sentation des Etoiles, .opéra-ballet jiour M
Ut

 Lucie Lemonii r 

et M
mc

Chapuy, puis Elisabeth peur les débuts du ténor La-
grave. 

— P ORTE- SAINT M ARTIN. — Mélingtie, Luguet, Anibroise, 

Boulin, Col brun, M""
s
 Lueie-Mabire, Lia Félix et Delphine 

Baron font à la Jeunesse des Mousqne aires un de ces succès 

dont un thcàire s'enorgueillii tout en fanant sa fortune, 

— AsiBiGU -CoMioue. — Aujourd'hui, la 26e i 

du Juif de Venise, joué par Chilly, Dumaine, 

Thuillier et Person. 

— SALLE SAINTE C ÉCILE. — Demain mercredi, 6° fête de 

nuit, bal jiare. et costumé, auquel assisteront le prince et la 
princesse Colibr'. 

SPECTACLES DU 7 FÉVRIER. 

OPÉRA. -« 

FRANÇAIS. — La Pierre de louche, Romulus. 

THÉÂTRE- I TALIEN. — La Gazza ladra. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires, te Nouveau seigneur. 

O DÉ ON . — L'Honneur et l 'Argent. 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le B >jou perdu, l'Organiste. 

VAUDEVILLE. — Louise de JNanteuil, Eu Bonne fortune. 

V ARIÉTÉS. — Le Bois de Boulogne, un Monsieur, le Cousin. 

G YMNASE .--- Diane de Lys. 

PALAIS-ROYAL . — Télégraphe. l'Homme à la tuile, Pulehriska. 

PÛRTE-SAINT-M ARTIN. — La Jeunesse des Mousqueiaires. 
A MBIGU. — Le Juif de Venise. 

GAIT£. — Les Cosaques. 

THSATRE 'MPÉRIAL nu C IRQUE. — La Poudre de Perlinptripin. 

C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres tous les joure. 

COÛTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. . 

F JLIKS . — La Comète, la Terre de Haute futaie, un Mari' 

U ÉLASSEMENS- G OMIQUES. — Les Orphelines. Blanchisseuses. 

B EACMARCHAIS. — Les Rôdeurs du Pont-Neuf en 17 50. 

L UXEKBOI'RG. — La Vie au quartier latin. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs 
à huit heures. 

SALLE V ALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

D IORAMA DE L' E TOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
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NIE-PROPRIETE D'IMMEURLES. 
Etude de M' Î IIUBUAMN, avoué à Châ-

teau-Thierry. 

Vente sur licitation à I 'audience des criées du 

Tribunal de Château-Thierry, du 2 mars 1854, 

De la niie-proropriété de : 

1° Une bel le MAISON bourgeoise, sise àNeuil-

ly- Saint-Front ; clos et jardm, contenant environ 
4 hect, 43 ares 17 c. 

Mise à prix : 16,000 fr. 

2° BATIMENTS de la ferme de Gouval, à 

Chouy, jardin el dépendances. 

Mise à prix: 3,200 fr. 

3° MAISON à Villers-lc-Petit. 

Mise a prix : 800 fr. 

L'usufruitier est ré le 12 avril 1775. 

v • (2057) * 

Société «le» 

EAliX DE SEINE DE S r-DE\IS. 
Le gérant de la Société dt'» Eaux «le 

Seine «le Saint- Bleuie a l'honneur d:: pré-

venir MM. tes actionnaires, conformément à l'ar-

ticle 30 des statuts, qu'une assemblée générale 

extraordinaire aura lieu le lundi 20 février cou-

rant, à deux heures précises de l'après-midi, chez 

M. Laurent, rue Laffitte, 24, à l'effet de délibérer 

sur un projet d'emprunt uestiné à l'achèvement 

de, travaux. 
^.Ponr pouvoir assister à l'assemblée, les actions 

devront. être déposées au moins huit jours a l'a-

vance dans les bureaux de la gérance, ru. des 

Bons-Enlauts, 29; clhs seront reçues tous les 

jours, contre récépissé, de dix heures a trois 

heures. (1104!) 

Uumpiigiile <!■> 

^ GRAND-CENTRAL 
Le conseil d'udininislralioii a l'Iiouueur de faire 

savoir à MM, les actionnaires que le deuxième 

versement, lixé à 50 fr. par action par l'article 8 

des statuts, devra être effectué dans les conditions 
suivantes : 

L'époque du versement est fixée du 10 nu 25 fé-

vrier 1854. Néanmoins, MM . les actionnaires au-

ront la faculté de retarder jusqu'au ("juillet pro-

chain le paiement de la somme par eux due ; ils 

devront, dans ce cas, 4 ilpO d'inlérôls sur celte 

somme, à partir du 10 février jusqu'au jour où 
ils auront versé. 

A mesure .que MM. les actionnaires elfcciueront 

le deuxième, versement de 50 fr. par action, rs 

recevront en échange de leurs actions nominatives 

des actions définitives au poiteur, libérées de 
250 fr. chacune. 

A daier du 20 février prochain, les actions no-

minatives ne seront plus transférables. 

Le versement ci-dessus el l'échange des titres 

s'effectueront à la caisse de la Société générale de 

Crédit mobilier, place Vendôme, 15, de dix heures 
à irois heures. 

Par ordre du conseil d'administration. 

• Le secrétaire général de la Compagnie, 

A. Coi'HPON'. (1 1040) 

M. Uli'll \lt»gKR|<:, administrateur provi-

soire de la Caisse liMlutitrielH». sues la rai 

son sociale CO« K 8'Ois et C', nommé à celte 

qualité par ordonnance de releré de M. le prési 

d lit du Tribunal civil de la Seine, en daté du 

23 janvier dernier, enregistrée, a l'honneur de 

prévenir MM. les aciionuabe* de celle société 

qu'une assemblée générale cxlraord nuire aura 

lieu le 23 lévrier eourani, à trois heures de l'a 

près-midi, au siège du la société, rue Neove-S -

Augusdu, 5, pour, aux lermes de l'article 30 des. 

statuts, statuer sur la mise en liquidation ne lu 

société- (H638) 

SOCIÉTÉ DE SAINTE-BARBE. 
L'assemblée générale annuelle des membres de 

la société aura lieu au siège de la société, à Ste-

Barhe, place du Panthéon, le vendredi 17 février 

1834, à sept heures et demie précises du soir. 

(11639) 

A YENDRE ne Coq-Héron, maison en 

ùerres de taille ; le revenu net 

e l de 20,OuO fr., au prix de 350,000 fr., avec fa-

cilités. — S'adresser franco à MM. Estibal et fils, 

fermiers d'annonces, 6, place de la Bourse, Paris. 

(11642), 

COMPTOIR CENTRAL 
Mécanicien- L

1
 S| l> i ' Il 1 L' 8b quartier Saint-

constructeur ijEjnuLttlMl Martin ; loyer 

1,200 fr. bail 15 ans, 5,000 fr. de bénéfices nets 

annuels. Prix 10,000 fr., douze années d'existence. 

RES 
ï:2ï ANTIQUITÉS , 

Loyer 9,j0 lr., bail a volonté, «flaires 

40,000 fr., moitié bénéf. Prix 30,000 fr , y 

compris les marchai! lises, qui s'é'èvent t 15,000 f. 

s
' al: ' C01PT0IP* CENTRAL, Ce. 

Saint-Auguslui, 12 (près la Biurse). 

I?3I Loyer 1,200 fr., bail neuf 

Elit ans, atî ires 28 fr., bénéf. 
nels 35 0i0. Prix ù,tm fr., y compris 3.000 fr. de 
mal chaud ises 

S'S- CORPTOIR CENTRAL, N „UV„ 

Saint Augustin, 12 (près la B-mr>«). (11043; 

ll'c 

pour la toilette des rhe 

veux, les embellir el cm 

venir t;l reia .'der le blan 

e.iioû viNillantc et réparatrice 

coie .'iw au Cirr ( heveiu sou cla.--ticilé normale, 

prévient et calme les démang. aisous de là lê e, eu 

lève les pellicules grasses ou farineuses, Prix du 

tlacon, 3 fr.; les six llacoiis, 15 fr. — L-P. Laroze, 

pharmacien, rue Neuve-des Petits-Champs, 26. 

(1 Hi05) 

TRÈS BONS VINS 
BORDEM, BOURGOGNE 

le litre, 45 c. la bd 

ET 

AUTRES 

A «O c. le litre, 45 c. la b
e
"% ISO fr. la pièce. 

A «5 — 4S — 149 — 
A ÏO — 50 — 150 

A HO — «O — I î^i — 
VINS supérieurs de 95 c. à H f». la b'"* 

•*OS fr. à 1,«00 fr. la pièce, 

rendus sans frais à domicile 

SOCIETE BORDELAISE ET BGURGUIGNONNAISE, 

%t, rae Bleta«r. (11265. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes 

étoffes, et sur les gants de peau, par la 

RENZ1NE-C0LLAS. 
1 lr. 23e. le flacou; — 8, rue Dauphin.', à P

( 

(11467). 

les 

" ■«+ .a*v. r« 

ORFEVRERIE CliRISTOFLE 
argenté* et dorée par le» procédés éltctro-cUimlque» 

TlîOMAS, 

^ 18, > 
près la rue L&4»*R. 

1SLAIS0IÎ SPÉCIALE DE VEKTE 
de l 'orfèvrerie fabriquée p^r MM .Cn Cn RMTurLt «t C 1 * 

(7375; 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6—7 FEVRIER 1854 

ADRESSES DES PRINCIPALES MAISONS DE COMMERCE DE PARIS, 
HARDI 7 FÉVRIER 1854. 

Maison 

- N° 50. 

et fils , 

fermiers d'annonces de divers journaux 

BUREACX : PLACE DE LA BOURSE, O. 

Pour les conditions d'annonces, voir aux 

réclames. 

EXPLICATION 

DÉS SIGNES ET ABRÉVIATIONS. 
$ Lègion-d'Honneur. -® méd.d'or. — (X)méd. 

d'argent.— g) néà. ne bronze.- Exposition de 
Loutres: Ml' irvéïl. d-o prix ou de i" classe.— 
MH mention honor iljle. 

MM. les acheteurs et négociants delà provin-

ce ou de l'étranger qui auront à sîadressaf à 
MM. les négociants inscrits (tans notre tableau 
sont prévenus que c'est toujours le nom cle la 
rue qui précède ou suit le numéro indiqué, 

Achat et vente d'immeubles. 
Cabinet de M!S, KSTIBAL et S'ILS, 6, 

place de la Bourse, à Paris. 
AC

,X, ACQUEREURS. Choix .le toutes sortes 

rna %*i4rVîS? t*t ton' lue CHARGES, OFFI-
CES, FONDS DE COMMSRGJj etc. ; comman-
dites et emprunts sur hypothèque. (Rela-
tions très étendues, 2o« année.) 

"ÏERR.ii^s A VENDRE, à 80 c«, i f. et t t. 50 le 
laSWe, propres à la construction el bonne 
culture, sitajs (ferme de la Pie.) à la V «renne 
Saint-Maur, ligao de -Strasbourg. S'ad.sur tes 
lieux, à M. Cajot, chargé de ta vente. 

Achat et vente d'actions. 

H. RlONDETTl, h", 5 médailles, 48. Vivienne. 

Bas élastique* peu» varices. 

DUCOURT!OUX,4, Fontaine-au-Roi, invenf de 2 
noitv. lissusplu» lins.plusdouxetplus solide». 

Bâtiment. 
l'ELABARRE, 4, Moulins. Moulures en lousg"1 ™» 

Assainissement des habitations. 

Parquetssurbitume,GOURGUECHON,l 18, Rivoli 

Batteur d'or. 
OÉF,Al\D,38,Charlol.Imil(">(I''"-rin(s.(l.')fu«>etpar« 

Biberons-Breton, 

Billards. 
M»"CHERAU,9l,pfieSt-Nicolais,et5o,Chât.-d i E a «. 

Bouchons et lièges. 
FURTAU,fib.semellcsde, liège, is,r.B<""-g-i'Atjbé 

Bougies et chandelles (Fab. de) 

A la Renommée, rue du Route, 16, Bougies en 
tous genres et. spécialité de chandelles (dites 
bougies desuif, durant 1 1 h™» sans moucher 

Braise chimique 
indispensable bre'*

;
« s. g. d, t»t 

DEGLAYE ,368 ,S'-Hnnoré(au\ Montas ll « s -Rus">) 

Chemins de la Croix , tabi . «
g

t.) 

M«« GASPARD P.-A.,r.M a <t:' n"! AO) de N.S.lV'Pape. 

Chemisiers. 
CL AUDE frères, ioo, l6SI -Denis,i) te5s. g. d. g., in veil-

leurs d'un iialroiromètre pour la coupe des 
chemises et des gilets de flanelle. Ces ohjels 
rie remontent plus et ne tirent nulle part. 

Chocolats. 
BOUDANTf r"SVUi«u»,L i> ooni.e ,Don»-M ar

(\2'.li2k° 

OROXDARD ,i ,r.a«rOdébii ,fr 'i ,! S. M. l'ln>r«™ttl«. 
MËYER ,9 ,N .--D .-Lorr.lle,crè 1""-p r

»
1

'
,1

«
l
M ™qtc ,4'. 

Cirage, Vernis, Encre. 
BERrfARD ,ï9

)
r.Choîseul,ëi-dev , boul4Capu«i'1<!" 

Plusde lavage ni de vernis, cire LEMA1RE, h"' 
s'empl'-àsec,b r in(i>ite's t> u p llî

»5e ,si,Beau repaire 

Clysopompe 
g.pl.ton b(.(,6f.«pi"s.A.PETi

,
I',inv.,r.dela Cité ,i9. 

Coffres-forts. 
l1AFFiN*ERri-»s,bi"«.s.a.g.8,ps»Jouffroy.Ser"''-". 

Coiffeurs et perruques. 
MAJESTE,Odol'E"i'.iiaK roinainecf» la ch."" de« 

Ch eTt,l!t
,fauXlO "l>el»,e(c.2,Gle Monipensier ps-Ral 

1 Coiffures, Postiches, Parfumerie 

PARIS, 25, P Unseul morceau decette braiseTsans ad 'enr nil ^'V.8' \s ' T Choiseul. Inventeur de la den 
fumée, suffit p» embraser le charbon le ni,, te le chevelue et d'un nouveau poslicheinvi 

dur. Un paquet de25c. conlientassez pr
a

l i *
 œiLle ,PIU,8 ex "'' cé ' To"fl'e Sivi9"e 

mer le feu dei — peallu 
ux lois par our pendant un 

mois. M» C ARTAU,b" des Gibelins, M Comrtm 
exporto». (Chez tous les épiciers dé France ) 

Broderie de Paris. Lingerie. 
A.BOURS1N, rc,Richelieu. n '"(le.'i<!si.f

c
|
]

e
S

p ,
moa

A 

Brodeur-Dessinateur. 
BADET .ll ,N'"-pt»-Cham p 

ACTIONS,venta, achat, escompte; tends pub 1 '" 
p. sgl-de-ch.,au comptoir, 4, Geoffroy-Marie 

Allumettes. — Gaz. 
De salon. Briquets b"». CA.NOuT.L-, 4, ps« Violet 

Ameublement. 
ASSOCIATIONdesOUVRlERSTAPISS'îERS.A.LE-

VlEUXel.C«,5,Cliaronne,CS'-Josh.,F6S>-Ant. 
PlAi, 56, fgSv-Antoine, toilettes àcorps mobile. 

Fabrique de meubles. 

BERTAUD et C», 57, «eslay.Ganapés formai! Hits. 
♦•UTOl'.DS.fgS '-AillOine .TalJcsacouUsscsenferbte 

Paillassons. 

l>BBBOP-MONTREIJlL ,7t ,Cléry,special"delnxe 

Armuriers. 
F .PRELAT,4i,Fermp,-Mathurins,méd ll! àLondres 
THOMAS,2i,pasg«Delormc.Spt*d'armeSPI m°d . 

Baccalauréat. — Droit. 
!!'OUILHOUX,L.D.,rérét.de4rou

;
2

6)
s

>
!e.st-Augustin. 

Bains de vapeur. 
Nouvnsntrestauro àï5c.Etuvesparticul.,l f. 25. 

Salons etdiv. Ternpér. variée des salles. Ouv. 

de9h-.da m. àioh. dus. î7 ,Cruss'ol,B* Calvaire 

Bandagïstes. 
Guérison radicale des hernies et descentes, par 

Sp'«cosl«» officiels. 

Bronzes d'art. 
A. BROCOT et DELETTREZ ,62, Charlol MP ® . 

Cafés. 
CAFÉ DELA VILLE DE PARIS.rfiera.stfe la Bourse, 

Dajeûnera,bnurd»eti}iv.,4ï,N.«0.-des-Victoire« 

Cafetières (Grande Fabrique.) 

En porcelaine, b tee p r sa fe.rm et ((re, nouvelle jampu 

s 'éleignant elle-même. PEN .ANT .60, Arbre-Sec. 

Caoutchouc. 
A .AUBERTctGÈRARD ,sp"i(l |!t!ivau \,t2 ,Ha(.tcvm«. 

V«HINAUT rils,4o,Daupliine.M-i>ue»"*e'etiausres. 

LERAT,4o4,St-Honoré. Manteaux r.l chaussures. 

Carrosserie — Sellerie. 
L1EGARD, 23,Val-S'e-Catherine. Harnais, selles, 

équipages, couvertures de chevaux , voitures 

Châles. 
AUX INDIENS, Chaiesrleslttdeïet/VaHpais, mar-

qués en chiffres co"""s. Prix fixe. 93, Richelieu. 

Ghapeliers. 
MESLIN ,b"prle chapeau hast. ,34, Quincampoix 

Chapellerie "Vivienne. 

GASPART, fab. htt, 3,Vivicnne. Soie, gibus, cas-
tors i™qu:, soie imperm. ri la sueur, 13 f. 50 c. 

Chaussures. 
Alabottinerose ,DAVID ,47,Cliée-d 'Antin,e«eniaru» 

a ressort prêtant à tout ce que le goût exi' 
Expositions de 1834, 39,44, 49. 

Séparateur des cheveux, breveté 

Inv'éparCROISAT, cuife, pour tirer facilement 
soi-même les raies de chai r d 'hoin mcscl dc.da 
mes. Prix dei f. à 8 f.,4 teinturines pour blond 
châtain, brun etuoir.s Ma botte. 76, Richelieu 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, i™ ets«»i« niais0 " p r lasp te 

des cravates et cols en f g"", 68,pg e Vivienne 
DESSAUX,3l,fgS'-Marl in. Ch«mi '", claies, gant. 

Comestibles. 
Conserves alimentai. eset f ruits au vinaigre. 

CHOLLBT''Ce,i,3,5,Marbeuf,r roc« d .Masso!iMH®@ 

A» M°»TESTARD DU liOSC, 79, Verrerie. Mout*"fi»« 

Huiles et produits du midi. 

CASSOUTE,KELM et Cl», 16, rue duHelder. 

Corsets. 
BILLARD, corsets et amazones, 8, r. Tronchet. 
Cor,seï,>7;i/(yi(!«iç«e.sbté>.J.VlTE,64,Mo nlm!ir,re .Exoi> 
M e DUMOULIN, seule inventeur (J

u
 coi' set S ;,ns gOUS-

Set . 8 médUespr
0

p
ze

ct
a

rgeiit 44 Hasse-un-J)emp.-irl 

LEBREF, 8, G" Vivienne. Corsels sans goussets 

Daguerréotype. 
Portraits. 

Ed .CLEMENT ,4 ,N.-d«-Nazareth.Plaq.«p»ri«ià2f 

Appareils. 

BEAUD,HyetCe,4,Sainlonge.Plaqu«àl'aiglëH.R. 
POINTEÀU,Encariremeii(stoosgei.res

)
33

)
fggt.xiartm 

Dentelles et Blondes 
Fabriques françaises et beiges. 

VARENNE-PARISOT, 2 bis, Vivienne. ® ® 

Dentistes. 
REDRESSEMENT DESDENTS par SCHANGE, mé-

decin-dentiste, 36, pia.ee de l'Ilôtel-de-Villo. 

Dessins pour broder-
CHAPPDIS,a»5,S

tDenis.Prdé,
p

r
imp«

r
ioi-mi"»S' 

A Madame de Pompadour. 

IIARIUS VIDAL, seule maison, dessinateur-bro-
deur sur toutes espèces d'étoffes, 1 3, passage 
Choiseul,el ru,, Dalaiyrac,fae a '1"d"ïh ,'»u«.paii«« 

Deuil. 
^rOrpfcetine.P-ASQUIER.iai.S'-Honoré.enf.Coq 

Distillateurs. 
TOUTAIN,fq"cileiiq u

<
,

(i . sel fr, ' ils ,àlaCli a i' e UeS t -D l » 

Doreurs. 
EDAN,l52,Saint-Honoré, en faccl'Oraloire. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien gdaureamJ.LAFON'Te'C'.HO.J.J. Rousseau 

Écriture. 
Leçons en famille, M"" KUHN, passage Golberl. 

Fleurs artificielles. 
BAPTISTE,8,Thévenf>l,ci-d'ii-Denis.Fah.etinag. 

dellcurs fines, h-» no n'» en l<"l, g"(>r".l i'",e\p. 

Fourrures, Confection. 
ADOLPHE, 15, boni' 1 Italiens, soieries pr robes. 
BEAUDOUIN, 160, r. Montmartre; gros et détail 
AU RÉGENT,fouresclconl,»>p , ' ,ia "",i ,7,li' 1 VIailele"i" 

Fourrures (fabrique de), Pelleteries 

E .I.HUILLIER, 42, rue Beaubourg. Manchons, 
garniture de manteaux. PRIXEIXE. 

Gaîïiiers. 
BINNECHÈRE, 72, Beaubourg. En tous genres] 

Garde-Robes 
FeKi«a(re,ble ,Vv"ElUHAS,s lr,35,Ci'o x -peU 's-Ch»n'p». 

Horlogerie. 
A. BROCOT etDELETTREZ, 62, Chariot. MP ®. 
AU NÈGRE, I9 .1)'1 S'-De,nis. Bijouterie', penduics. 
MANUFACTURE D'HORLOGERIE FRANÇAISE, 55, 

Monlorgueil, en face, le restaurant l'hilippc. 

tHorloges publiques. 

NIOT,10,Mandar. Horloges à Iiajprix^ourne.liroch»' 

Hôtels. 
IIOTEI.DEL'liCROPE(Grand),4,Valois,P a i»'«-R»' 

Institutions (et agences d') 
1)11.1. ON, 10, Cadet .E J,lcat 'o.ic c>mr lct '! , pe,ns»t,ext nat . 
VOITURET, 3, r.duRoule. Procure

 :l
«q«éreur

Si
,l proies. 

MOR1N, INSTITUTION A PASTIS , 63, Grande-
Rue, près Paris. — Cette maison se recom-
mande aux pères de famille par la bonne 
direction de ses études classiques et com-

ÎJmerciales, par la bonne tenue de ses élè-
ves et parla modicité de ses prix, qui va-
rient de 400 à 500 fr. suivant l'âge. — Cours 
dt dessin, d'allemand , d'anglais et d'espagnol. 

Journaux et Revues. 
PSÎ/C /léJ'imoies^ENDERiinn'M^Fontaine-MoI.ere 

Lampes perfectionnées 
BrÛlant 12h.l4f.P^niS ,ft,2,L>'el>m«(le

!
pl.dsYi<:K>ires 

Langues (Cours de). 
M.clMm«RYDËR, proies. d'anB l "' ,

1
 48, Vivienne. 

Laque incrusté. 
DUCOROY,ROSii''i;0> l",i7,Vendome.Guérido 'i», 

écr""* eh a i |les ,pla tei""l ,nécc88a ' re, ,pap«,* rl, ,elc. 

Lithographie.—Imprimerie. 
Étiquettes en tous genres. 

M<«SAlNTOiN,Gotxsucr ,36 ,pl.de,l'Hôtei-'
le

 V
m

t. 

Lits et Sommiers. 
BOISSONNF.T,S9, Richelieu. Fabricant breveté 
COMBET, 46, Richer. Vente de confiance. 
DUPONT, 3 ,N'e-S l -Auguslin, f't »e sp"«d« P" '» 

ornem>*»el8ommiersél t"l"«".Mi'!d.e«réeomp«" 

Sommiers élastiques St- Alban »««• et perf. 

G AUCHÈ et C", fournisseurs des hôpitaux de Paris, 
manufacturé, us .fauboûrgSl-Alttoine, dépôt, 
35, Riclielicu, fontaine Molière. 

Nouveau système tout fer b"' (S). 
DESOLLEl'"'e ,citc|t,iunicrs,8;dép ! i7N.D. Nazareth 

Maison d'accouchement. 
MUeB0U'ÏDON,s«-f« sr,, fs S'-Marlin,r'àl»"«q»oq 

ilianége, équitation. 
Chevaux drw*».p*d«">««.V

te,aeht , c"",4r
",
ls

*8*.f " 
ipid

a
M .Bai |cher ,49l>isChee-

d
'Anl

i
",96

1
"«,S

1
-L" 

Eug ta"SAC rON ot C e ,citédes Martyrs. Leçons a if 

Modes et Coiffures de bal 
GOO ARD, 38, Vivienne, e" lr ' e g"d»Va"« lé».Di>e<él" 

Mosaïques, par*quets, meubles. 

MARCELIN, £)®®MP,r. Basse-du-Rcmpart, 40. 

Oiseliers. 
ItARA.baiieaumarcliais.ci-dMjaS'-Denis .Monspi» 

i Orfèvrerie, Couverts. 
|Pdéi!((ois-E (ftiMg((oii,THOURET ,3l ,pl.<lela Boursi 

Papetiers. 
BUFFET,! 57, Palai-Ral .l'apet(*.riefl ne,fanlaisies 

Papiers peints. 
■lOUANNY VILl.RVflMOT, 84, 99, Fg Tem pie, exp»" 

Parapluies, Cannes, Fouets. 
RICH AH D,277,S'-Denis. Cannes h'en'é .Free,expo". 

Parfumerie. 
jtfoeneîi!e,rich"ode »ch';.LAURENT ,63 ,N' e -Rivo]i 

Maison Bemarson, fondée en 183.5. 
DEM ARSON.CHÉTËLAT et(>,7i ,S'-Marlin,en face 

St .Vlerry .paif .ot^jiv.enoros, m "es | g ( 9,25 ,39 . 4 i,4S 

NAK A.ÎStA MES IPTIÏES , 

Vinaigre de toilette, 28, boul. Bonne-Nouvelle. 

Eau de fleurs de lys p 1 ' le leint, Œuillade noir 

pryeu^pdre pr
0

ngl«» PLANCHAIS,b««,î,C»«">»rtl>>. 
Eau de Cologne à Ileur impénale de PROSPER, 

b"i s.g.d.g.,4'i,b"Bonne-Nouvelle, p 5 leG\m " a se 

Pâtisserie. 
Pâtés de chasse de Sourbonneux deGïi50f. 

LEC,issvg ;ueau d 8 conservej)té ,i4,
r
.auHavre.Kxporl 

Pâtisserie de l'Oratoire.— I*a P-ïathilde, 

Gâteau patrné p 1' la princesse imp le , indispl'ie 

pr dîner, soirée. PATÉ-FINOT , recherché p r son 
fumetd0UX

!p
é

n
ctrant. piNOT ,150 ,S '-H0HOré .Exp. 

Peignes d'écaillé. 
ERNEST CORNU, fabricant, rue Si-Martin, 207 

! Pendules. Bronzes. Cararjw 
[

R0I.L1N, 55, Bretagne. F')"« ut grands n 

Pharmacie. — Médeci^"" 
Chocolat ferrugineux COLMlnp * 

C
lr

« pïles couleurs, maux d'eslomac .ij^, ^ 

Revalenta arabica % 
Farine curatite et fortifiantp 

DDBARRY'«C»,HS,H»ut«Tiîîc
<
«M*l««ph.F«i

|A 

Pianos 
A SOMMIER fer prolongé ire soFuli lé, Donne 

.14 liasse-Rempart. OR
8 "'«cM" "«.l'unité,!. ,' 

Ci;», 

AVISSEAU as,b",ï4,b>iSt-Deiiis. Vcnle 

Pianos neufs à 5CO fr., gar. S n, " 

d'ISSAURAT-LEROUXd 'cl '.b 'Ms .Marbeuf 
'Il 

75,Maiheur.l|(<
a

, 
Pianos droits à double table d'harir,,,,. 
De la puissance des meilleurs plaitov „ 

VAN OVERl!ERG,s
l
 in\r h

té
,»,Chois«ul.lSlJ 

Plus de presses, 
COPISTEÉLEiTRO-CHlMIOUEbte .prcopi 
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Produits chimiques. 
BRANDELY auteur du Irailé dm ,„,„ 

Pro ' 
rui'nturc pour dorure el argenture. Galvanopi;; e 

dagoerréolype.Oiitla ptreha.7. Kg d,,T "' 

BLEUS WUY cl Ce.seuls |,r( vi tés f .g.,| „ 'î» 
LINGE, piipcleni 'S el pelnlnr, . is, . , '.', ,11 

Reliures d'art. 

DESPIERRES, 12, pl.d. [.Oie " Helieurijel^ 

Serruriers- - mécanicieni 
Meubles de jardin, Serres chaud,. 

[.ECO0RT,68,Ma rbeuf,Cp«-Ei«';iiriHm 

ïaiileurK. . 
FRANCK ,î8,Madelpine .Co»<»n!e(ie,..n .irc»i»yi,h,
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i
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MORLAND, 2, rue Louvois, place Hielieiieû, 

Tailleurs pour enfants. 

MORLET, rotonde de la galerie Colbert, j
P

| j 

Tapioca, vermicelIe , sagou 
Macaroni, parmesan, riz. Cloître S'-M»in l 

Teinture de cheveux. 
Eau Bugenne, coiffeur, 

Pourteindrt soi-même les cheveux el la barbti 
toutes nuances san s noi'eir ]

a pf
,
au n

; i
aiîsr 

reiletsrouges .3i. leflon,8 f. laboîte.6,Hil(!
e
, 

Verrerie. 
ISRUNON.à VaUgiraril ,tH!ies ,yerres,

(
,ristal ,„!,„„ 

d«chaudiè 'esg 'iri mis^ép», r. Verlbois,44,Pari
s 

Vins fins. 
BOUCHARD père" fils, propriétaires d

e
 Beaonc H 

Bordeain. ROCAUT,agent ,45,r.de Luxemboni. 

(10136) ' 

lia imblication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CfA^EfTE DES TBISïUWIABJX, Ï^E MROIT et le JOURNAIJ «REMÉRAE M'AFFICHES. 

Vente*» après faillite. 

Vente après faillite, d'un matériel 
déboucher, établis, tables à dessus 
de marbre, tringles en fer, balan-
ces avec série de poids, soufflets et 
ustensiles de bouclier, meubles et 
objets mobiliers, un cabriolet mon-
té sur deux roues, harnais et us-
tensiles d'écurie, rue de la Gaîlé, 
32, à Montrouge (Seine), le mer-
credi 8 février isr, s, à midi, par le 
ministère de M» Félix Schayé, conv 
missaire-priseur, à Paris, rue (t 
Cléry, 5. (2053) 

veatea intoitiiièr*'*. 

VENTES FAH AUTORITÉ PK JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Neuve-St-Augustin, 62. 

Le, 8 lévrier. 
Consistant en bulfel, table, pen-

dnle, glaces, rideaux, etc. (208$) 

Rue Nolre-Dame-des-Victoircs, 44. 

Consistant en bibliothèque en 
acajou, armoires, banquettes, etc. 

En une maison sise â Paris, marché 
d'Aguesseau, 5. 

Consistant en 1,200 litres de char-
bon de bois, commode, cases, elc. 

SOCIETES. 

D'un acte sous seings prives, en 
date du vingt-trois janvier mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré 
le vingt-quatre dildil, folio 76, par 
Pommey, qui a perçu sept francs 
quinze centimes, 

11 appert : Qu'il a été formé une 
sociéléen nom collectif enire : 

M. André MANGERUVA, demeu-
rant à Paris, rue de. Tivoli, 22 ; 

M. Christophe MURATORI, de 
meurant à Paris, rue Neuve-des 
Mathurins, 24 ; 

Et M. Ferdinand DE SANNER, de 
meurant à Paris, rue Cadet, 4 ; 

Sous la raison sociale MANGERU 
VA et C e . 

Le but fie la société est. l'exploi-
tation de l'invention d'un nouvel 
émail à froid. 

La signature sociale appartiendra 
exclusivement à M. de Sauner. 

Tous les engagements devront, 
pour être valables, être revêtus de 
la signature sociale. 

MM. Mangeruva et Muraton ap 
portent dans la Bociété l'invention 
dont l'exploiialion est l'objet, les 
essais faits jusqu'à ce jour et lous 
les brevets qui devront être pris 
lant en France qu'à l'étranger, ain 
si que leur industrie. 

M. de Sanner apporte 3a coopo 
raiion et une. soin me de vingt nulle 
francs, 

La société est formée pour quinze 
ans, qui ont commencé à courir le 
vingt-trois janvier mil huit cent 
cinquanle-quatre. 

Le siège est provisoirement rue de 
Tivoli, 22. 

Pour extrait : 
TlLLY. 

Suivant, une sentence arbitrale 
rendue le vingt-trots janvier mil 
huit cent cinquante-quatre par MM 

Fauvel et Rouson, arbitres, et par 
M. Vimeux, liées arbitre les dépar 
tageant, déposée, enregistrée et re 
vêtue d'ordonnance d'exequatur 
par le président du Tribunal de 

commerce de la Seine , 
La société formée suivant acle 

sous seings privés, en date à Paris 
du vingt cinq lévrier mil nuit cent 
cinquante-trois, enregistré et pu 
blié, pour l'exploitation d'une ver 
rerie au village Levallois, près Pa-
ris, sous la raison TROCHU et C' 
entre : 1° M. Alexandre-Uotliier 
TROCtlU, verrier, demeurant au 
village. Levallois, rue Zjbe.lol, 8, 
2° S. Alplionse-Hoiioi é PI VER, né 
goeianl, ilemeuraul à Paris, rue 

Saint-Martin, 150, 
A été déclarée dissoute à partir 

du jour d«ia sentence, el M. Dela-
haye, demeurant à Paris, rue des 
Lombards, 10, a élé nomme liqu 
dateur avec tous les pouvoirs atla 

chés à cette qualité. 
Pour extrait : 

PlVER. 

D'un acte reçu par Me Thion de fa 
Chaume, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le cinq décembre 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré, 

Il a été extrait ce qui suit: 
I. 11 est formé une société en com-

mandilepar actions entre M. Joseph-
Victor SCHOENBERG, constructeur 
mécanicien . demeurant à Paris , 
boulevard Sainl-Denis, 9, 

Et les souscripteurs et cession-
naires des actions dont il est parlé 
ci-après. 

II. La société a pour objet: 
i" La fabrication et la vente des 

produits de tôles et fers vilro-con-
troxidés d'après les procédés E. Pa-
ris et Schœuberg, conformément 
au brevet d'invention et aux divers 
brevets d'application de ce procédé 
prisou à prendre; 

2° La fabrication et la vente du 
produit désigné sous le nom de pla-
qué vitro-mèlallique, dans une de-
mande de brevet formée le douze, 
novembre mil huit cent einquanle-

ois; 
Et l'exploiialion des brevets et 

additions de, brevets à. obtenir; 
3° L'achat ou la location de tous 

terrains, usines; la construction des 
ateliers, des appareils et générale-
ment de tout le matériel nécessaire 

l'exploitation de cette industrie, 
oit à Paris, soit dans les principa-

les villes de, France ; 
4° La vente ou les avantages à re-

tirer de la concession des brevets à 
l'étranger. 

III. La durée de la société est fixée 
treute années, à compter du jour 

de la constitution définitive. 
IV. Le siège social est à Paris 

boulevard Saint-Denis, ». 
L'établissement central de la fa-

brication est à Berey , Grande-
Rue, 107. 

V. La société sera connue sous la 
dénomination de Société des tôles 
et fers vitro-controxidés et du pla-
qué vitro-métallique. 

La raison et la signature sociales 
seront SCHOENBERG et C*. 

(Voir, pour le capital social, l'ex 
trait ci-après d'un acte contenant 
constitution de la société et diverses 
modifications aux statuts.) 

VI. M. Schœnberg apporte à la so-
ciété (tant en son nom qu'au nom 
et comme mandataire, ainsi qu'il 
est expliqué en l'acte présentemeni 
extrait, des autres membres de la 
société E. Paris et Schœnberg) : 

La propriété des procédés de 
tro-coutroxidalion des tôles et fers 
et les ^découvertes, perfectionne-
ments et additions s'y rattachant: 

Le procédé ne fabrication du pla-
qué vitro-métallique; 

Les brevets et additions de bre 
vois obtenus et demandés pour Pap 
plication de ces procédés, et énu 
inerés audit acte, notamment un 
brevet d'invention de;quinze an-
nées, commencées le neuf octobre 
mil huit cent quarante- huit, déli-

te seize décembre suivant, et 
un brevet d'invention en date en 
demande du douze novembre mil 
huit cent cinquante-trois ; 

Le droit au bail des lieux servant 
ii l'exploitation de l'entreprise à 

Bercy ; 
Les constructions, le matériel, les 

machines, etc.; 
Le bénéfice et les avantages apro-

venirde toute fourniture à faire et 
de remploi de machines nouvelles 
destinées à accélérer la mise en for-
me des tuyaux ; 

Le tout pour quinze cent mille 
francs d'actions libérées, soit six 
mille actions de deux cent cinquan 
te francs chacune, dont M. Schœn 
b'erg fera la répartition entre les 
associés de l'ancienne société E. Pa-
ris et Schamberg. 

VIL M. Victor Scœnberg est gé-
rant responsable et aura seul la si-
gnature so'iale, mais à la charge 
de n'en user que pour les besoins 
et affaires de la société. U ne peur-
ra se démettre de ses fonctions 

avant cinq années. 
Il pourra s 'adjoindre un cogérant 

agréé par le conseil de surveillance, 
et il aura le droit de lui conférer, 
sous sa responsabilité personnelle, 
la signature sociale. 

11 pourra acquérir lous immeu-
bles pour l'usage do lasociété, passer 

r
tous baux, marchés, conventions, 
'transactions, compromis, donner 

lous désistements et mainlevées , 
avant ou après paiement. 

En cas de décès ou retraite du gé-
rant, la société ne sera pas dis-
soute. 

11 a été dit que l'acte présente-
ment exlrait ne serait publié qu'a-
vec celui qui constaterait la con-
stitution définitive de ladite so-
ciété. 

Pour extrait : 

Signé : THION. 

D'un autre acte étant en suite du 
précédent, reçu par ledit M«TTiionde 
la Chaume, son collègue, le vingl-
huit janvier mil iiuil cent-cinquan-
te-quatre, enregistré, contenant di-
verses modifications aux statuts de 
la société SehtenbergetCe ,eiconsli-
lulion de ladite société, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le fonds social est fixé à six mil-

lions de, francs , représentés par 
vingt-quatre mille actions de deux 
cent cinquanle francs chacune au 
porteur ; 

II. La société sera conslituée le 
jour où sept cent mille francs du 
capital social auront été souscrits ; 

III. La première émission sera 
provisoirement de quaire million 
de francs (y compris les quinze cent 
mille francs représentés par les ap-
ports de. M. Scheenberg; ; 

IV. Lo gérant aura la faculté de 
n'émettre le surplus du capital so 
cial que s'il le juge nécessaire el 
qu'après avoir pris l'avis du con-

il de surveillance; 
Y. Sur les six mille actions attri-

buées à M. Schœnberg es-noms 
iualre mille actions lui seront déli-
vrées immédiatement, et le surplus 
seulement dans les conditions ex-
primées audit acte; 

VI. Enfin, M. Schœnberg a déclaré 
qu'il avait été souscrit pour plus de 
sept cent mille francs d'aclions et 
que la société se trouvait ainsi défi-' 
iitirement constituée à compter 
du vingt-huit janvier mil huit cent 
cinquanle -quatre, pour finir levingt-
sept janvier mil huit cent quatre 
vingl-qualre. 

Pour extrait : 

Signé : THION 

dit sieur Courlet a déclaré que, con-
formément à la loi, la société for-
mée entre eux sous la raison socia-
le M1CHEL-MA7.AUDIER et COUR-
LET, pour la fabrication et le com-
merce de dentelles en tout genre, 
avec siège à Paris, rue du Mail, 27, 

'et. dont la durée a élé fixée à six an-
nées, qui ont commencé le premier 
janvier mil huit cent cinquante el 
un, le tout ainsi qu'il résulte d'un 
acte sous seings privés en date h 
Paris du cinq juillet mil huit cent 
cinquante et un, enregistré, dû-
ment publié, est et demeure dis-
soute à partir du douze janvier mit 
huit cent cinquanle-quatre, jour 
dudit décès, et que, conformément 
à l'article 9 dudit acte de, société, il 
sèra procédé à la liquidation par 
ledit sieur Courlet. 

Dont extrait: 

ETIENNOT. 

société formée entre eux, pour la 
fabrique des fleurs, et que M. Tre-
ton, demeuré seul propriétaire du-
dit fonds, a été seul chargé de la 
liquidation de la société. 

Pour extrait: 
TRETON. A. CAMPY. (8467) 

Par acte sous seing privé, du pre-
mier février mi! huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré à Paris le trois 
février mil huit cent cinquante-
quatre, 

U a été formé, le premier février 
mil huit cent cinquante-quatre, une 
société en commandite , pour six 
ajnnées, entre M. François-Joseph 
UltlîPTIN, commis, rue d'Arcole, 17, 
et un commanditaire désigné dans 
l'acte, pour faire la mercerie au 
même domicile ou ailleurs. 

La signature sociale sera DREP-
TIN et C«. (8468) 

Pour extrait. 

BISSON , notaire. (8461) 

D'un.acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-trois janvier 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré, l'ait double entre : mada-
me veuve M1CHEL-MAZAUD1ER, de-
meurant au Puv (Haute-Loire), el 
M. Jean-Pierre Ûamalicl COURLET, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Mail, 27, il appert : Que les sus-
nommés ont formé entre eux une 
société en nom collectif, sous I 
raison sociale MICHEL-MAZAUDIER 
et COURLET, pour la fabrication el 
le commerce de dentelles en tout 
genre. La durée de celte société, 
qui a son siège à Paris, susdite rue 
du Mail, 27, a été fixée h trois an-
nées, qui ont commencé ledit, joui 
vingt-trois janvier mil huit cent 
cinquante - quatre, et finiront le 
vingt-trois janvier mil huit cent 
cinquante-sept. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale, qui ne pourra être em 
ployée que pour les affaires de la 
maison de commerce. 

Dont extrait : 
ETIENNOT . (8464) 

D'un acte reçu par M» Thion de la 
Chaume, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-huit jàn 
vier mil huit cent cinquante-qua-
tre, enregistré, 

Auquel ont concouru M. Schœn 
berg ci-dessus nommé, et M. Char 
lès-Emile Paris, chimiste, demeu-
rant à Bercy, près Paris, Grande-

, 107 cl m, et M. Charles-Gabriel 
Setimnberg, constructeur mécani-
cien, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saiut-Marli u ,272, 

il résulte : 

Que , par suite de la constitu 
tion définitive de la société Schosn-
bergetC», la société qui avait élé 
précédemment formée par acte pas-
té devant ledit Me Thion de la Chau-
me, le trente mai s mil huit cent cin-
quante-trois, sous la raison : E. PA-
RIS et SCHOENBERG, pour la l'abri 
cation du fondant vitreux appelé 
controxide, et l'exploitation des bre-
vet et additions de brevets obtenus 
pour l'application de ce procédé 
(procédé Paris) , 

A été dissoute, du consentement 
les trois associés, à compter dudit 
jour vingt-huit janvier mil huit 
cent cinquante-quatre, 

Et que M. Joseph-Victor Schœn 
berg, constructeur mécanicien, de-
meurant à Paris, boulevard Saint 
Denis, a, 

El M. Charles-Emile Paris, chi 
miste, demeurant à Berey, Grande-
Rue de Bercy, 107 el lit, 

Tous deux nommés précédemment 
et associés de ladite société, ont été 
nommés seuls liquidateurs avec ies 

ouvoirs les plus étendus. 
Pour extrait : 

Signé : THION . (8469) 

D'un acte sous seings privés, en 
dalcà Paris du vingt-cinq janvier 
mil liait cent cinquanle-quatre, en-
egislré en ladite ville le vingt-six 

du même mois, folio 84, rcclo, ca-
se 7, par Pommey, qui a reçu sept 

«nés soixante-dix centimes, 
Il appert que M. Noël-Victor PA-

PILLON, restaurateur, demeurant à 
Paris, faubourg Saint-Antoine, 65, 

I M. Louis-Marie PHILIPPE, sculp-
èur, demeurant, à Paris, faubourg 

Saint-Anloine, 91, 
Ont formé une société en nom 

spllecttf pour l'exploitation d'un 
fonds de marchand (le vins traiteur 
à Paris, faubourg Saint-Antoine, 65 
sous la raison sociale PAPILLON et 

HIL1PPE. La signature sociale ap-
partient à M. Papillon seul ; le fonds 
social est de dix mille, francs fourni 
par moitié. La société est formée 
pour huit années cinq mois et onze 
jours, à partir du vingt janvier mil 
huit cent cinquanle-quailra. 

Pour extrait : 
PAMLI.ON et PHILIPPE . (8160) 

Entre les soussignés M.Just FERT, 
demeurant à Paris, rue du Temple, 
79, d'une part; et M. Stanislas BA-
TAULT, demeurant à Paris , rue 
Mandar, 12, d'autre part, il est for-
mé une société en nom collecta et 
sous seings privés, par acte en date 
du premier février mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, sous 
ta raison sociale FERT et S. BA-

affaircs et 

aux deux associés. La société com-
mence ses opérations, qui concerne-
ront la fabrication de la bijouterie 
en or, le premier février mil huit 
cent cinquante-quatre; et les ter-
minera le premier février mil huit 
cent soixante. Le siège de la société 

t. fixé, pour le moment, rue du 

Temple, 79. 
S. BATABLT, (8462) 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du trente et en jan 
vier mil huit cent cinquanlc-qua-

.enregistré :i Paris le trente el 
un janvier mil huit cent cinquante 
quatre, folio 104, recto, case 5, re 
çu cinq francs cinquante centimes 
décime compris, 

Il appert: Que M. Alplionse-Pierr 
MAUREL, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue (le, Rivoli, 67 ; 

El M. Joseph MAUREL, employé, 
demeurant à Paris, rue Vivienne, 2, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour exploiter un 
fonds de commerce, de bonneterie, 
ganterie, rubans et chemises qu'ils 
se proposent de fonder à Paris, rue 
de. Rivoli, 67, où sera le siège de la 
société. 

La durée sera de douze années, à 
compter du premier janvier mil 
huit cent cinquanle-quatre, sons la 
raison- sociale A. et J. MAUREL. 

Les deux associés auront la si-
gnature sociale, mais ils ne de-
vront en faire usage que pour les 
affaires de la société ; ils ne pour-
ronl, sous.aucun prétexte, souscri-
re ou endosser aucun effet de com-
merce pour le compte de la so-
ciété. 

Tous engagements de cette na-
ture, s'il y a iieu d'en contracter, ne 
seront valables qu'autant qu'ils au-
ront été signés par les deux asso-
ciés individuellement. 

L'apport social est de vingt-cinq 
mille francs fournis par M. Al-
phonse Maurcl, et M. ,J. Maurely 
apporte son industrie. 

Pour extrait : 
A.CtJ.MATJREL. (8470) 

D'un acte sous seings privés, uni 
latéral, en date à Paris du quatre 
février mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, l'ait par M. Jean 
Pierre-Gamalicl COURLET, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Mail, 27, il appert : Que par suite, du I fleuriste, demeurant à Paris, 93, fau 
décès de M. Edourd M1CHEL -MA- 1 bourg Saint-Denis, 
ZAUD1ER, ci-devant négociant, de- 1 Ont déclaré dissoute, à partir 
'meurant au Puy (Haute-Loire), le-*dudit jour vingt-deux janvier, la 

D'un acte sous signatures privées, 
en ilale du vingt-deux janvier mu 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré à Chagny le vingt-huit du 
même mois, folio 19, verso, case 9 
par M. Dumalle, qui a reçu onze 
francs, 

H appert que M. Théodnre-Honoré 
TRETON, fabricant de fleurs, de-
meurant à Paris , rue Beaurepai 
re, u, 

El mademoiselle Anna CAMPY, 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des membres de l'associa-
tion de.s ouvriers tourneurs en 
chaises de Paris, dont le siège est 
à Paris, rue Pôpincourl, 32, sous la 
raison sociale : BONNET, VIGOU-
REUX et Ce, en date du vingt-cinq 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre, et portant celte mention 
Enregistré à Charenlon le quatre 
février mil huit cent cinquante, 
quatre, folio 166, verso, case 7, re 

J çu deux francs, décime vingt ccnli 
mes, fsîgne; Fleurellc, 

Et déposée pour minute à Me Bis-
son, notaire à Nogent-sur-Marne 
le premier février suivant, 

Dans laquelle délibérai ion il" est 
rappelé : 

Que, par l'acte constitutif de l'as 
socialion, modifié par un autre ac 
le, le tout déposé chez M* Bisson le, 
vingt-trois novembre mil holteent 
cinquante et un, la société devait 
être administrée par un conseil de 
sept membres, que ce conseil était 
élu à la majorité absolue des voix 
que lesdits membres é ; aient nom 
mes pour un an et qu'ils étaient in-
éligibles, 

1! appert : 
Que les ci-après nommés, tous 

ouvriers tourneurs en chaises, sa-
voir : 

» M. Elysée BONNET, demeurant 
'aris, rue des Douze-Portes, 3 
!" M. François-Benoist VIGOU 

REUX, demeurant à Paris, rue, Po 
piucourl, 14 cl 16; 

3° M. Jacques MOHEAU, demeu 
rant à Cbaronne, rue des Aman 
(tiers, 38 ; 

4" M. François EMBRY, demeurant 
à Paris, passage Bourg-l'Abbé; 

5° M. Etienne-Joseph LENFANT, 
demeurant a Belleville, rue des 
Amandiers, 45 ; 

a- M. Biaise-Henry ROUTARD, de 
meurant à Paris, rue Popiucourt 
n. 34; 

7» Et M. César BOUVIER, demeu 
raut à Paris, rue Popincour.t, 32 

Oui élé nommés membres du con 
seil d'administration de ladite as 
socialion pour un an, pour cnlr 
en fondions le vingt-six février 
mil huit cent cinquante-quatre; 

Que MM. Bonnet et Vigoureux 
ont élé nommés gérants avec la 
signature sociale, comme, par le 

' passé : BONNET, VIGOUREUX et C«. 

tel meublé, rue Corneille, 5, le il 
février à i heure (N° 11380 du gr.); 

De la société DEHETTE et BILLET 
(Nicolas et Isidore-Jean - Emma-
nuel), ébénistes, quai Valmy, 79, le 
u février à 9 heures (N» 1 1 37 4 du 

gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

. NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
TAULT. La geshortides' a^es et d'endoMements^dc ces faillites 

la signature sociale, font ««J
01
^ , n'étant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

ŒDu sieur JOUN1EAUX (Jean-Bap-
tïste), sculpteur, rueDuperré, 13, le 

février à 9 heures (N° 1H67 bis 
du gr.); 

Du sieur GAUTIER (Zénon-Ca-
mille-Fortuné-Napoléon), anc. md 
de charbons de terre et ane. cour-
lier de commerce, rue Roursault, 3, 

u février à i heure (N° 10850 du 

r
;
);' 

Pour être procède, sont la pre.si 
dence de M. le juge-commissa're, aux 
vérification et affirmation de leur 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que le 
créanciers convoqués pour les vé 
rilication et aliirmation de leors 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORnATS. 

Du sieur R1GAULT, md boula n 
ger, h Genlilly, rue Vandrezannc 

, le n février à 12 heures (N° 10742 
du gr.); 

Du sieur S0UL1É-JONCAS (Jean-
Joseph-Emile), agent d'affaires, rue 
Bergère, 24, le u février à 9 heures 
(N° U208 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'élut de la faillite et délibé-
rer sur la formation du cencordut 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d' union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le 
réanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

11351 du gr.); 

Du sieur DURAND (Jean), ancien 
restaurateur md de vins, rue oYS 

Monnaie, 24, et actuellement rut 
des Bourdonnais, 6, enire les mail» 
de M. Crampel, rue SI -Marc, 6. s u-
die de la faillite (N° 1 1317 du ar.); 

Pour, en conformité de l'article ta 
de la loi du 28 mai 1 83 1 , être mo«ï 
d la vérification des créance*, gai 

commencera immédiatement "pm 1 

l'expiration de ce délai . 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du trente et un janvier 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré le deux lévrier suivant, il 

appert : 
Que la société de fait existante en-
e MM. Nicolas HENTGEN père, de-

meurant au Pelit-Cliaronne, route 
Alonlreuil, 129 (banlieue), el Pier-

re-Ernest HENTGEN fils, demeu-
rant à Paris, rue Saint - Antoine. 
129, pour l'exploitation d'une fabri-
que d'extraits de bois, située au Pe-
tit-CharoMe, route de Montreuil 
129, est dissoute à partir du trente 
el un janvier mil huit cent cinquan 

te-quàlre: . 
Que MM. Kill et Hentgen, fabri-
vnls d'extraits de bois, roule de 

Montreuil, 129, au Petit-Charonue. 
ont nommés liquidateurs de ladite 
ociété. 
Pour extrait : 

HENTGEN. (8463) 

Suivant acte passé devant Me Es-
née, notaire à Paris, le vingt-sept 
janvier mil huit cent cinquante 
quatre, enregistré à Paris, le vingt 
huit du même mois, folio 40, réeto, 
case, 2, par Maillet, qui a perçu les 
droits. M. Amand HÉRON, fondeur 
en cuivre, demeurant à Paris, rue 
Saint-Maux, «4, et M. Ainable DU 
MONT, fabricant de lleurs, demeu 
rant à Paris, rue du Caire, 0, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif pour la fonderie de cuivre 
et la vente des objets fabriqués. La 
socu'lé aura une durée de quinze 
années, à compter (lu vingt-sept jai 
vier nul huit eenteinquante-quatre. 
Le siège social est à Paris, ruo Saint 
Maur, 91. La raison et la signatur 
sociales sont HÉRON el Dl'MONT 
Chacun des associés a la signalai 
sociale, dont il peut user sépare 
ment pour les affaires de la société 
néanmoins, les billets, traites, Ict 
1res de change et autres engage-
ments de toute naturelle seront va-
lables et n'obligeront la sociélé 
qu'autant qu'ils seront revêtus de la 
signature des deux associés. 

Pour extrait : 
SigBé : ESNÉE. (846b) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, hé samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillîtes. 

CONVOCATIONS DE CnÉANCIEUS 

Sont Ir^vites à se rendre au 't ribunal 

de commerce de Pal .5 , ja//e des as 
semblées des fa'llites, UN. les créan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur TOUCHÉ jeune (Jean 

Emile), md brasseur, boni. Mont 

parnasse, 122 et 124, le u février 
1 licore (N» U383 du gr.); 

Du sieur FOUCHÉ aîné (Jean-
1 Louis-Alcide), négociant, tenant bô-

ASSEMBLEES DU 7 FEVRIER Ut 

NEUF HEURES : Geiily, md de, vis 
en gros, 
Billcbeu, 

affirrn. après union. -
nég., rempi. de cpm-

missaire, 
ONZE HEURES : Marié, md da vins, 

clôt. — Margucrie, tailleur, i I. 
MIDI : V. Lemaire et frère, ei.VJ 

bâtiments, synd. — YzquiiH.* 
Lara, escompteur, eonc. - I* 
garni, eut. de bâtiments, rctld * 
comptes. 

UNE HEURE : Herquet et (.', cal * 
vidange, synd. — Dame >"«* 
mdc de lingerie, clôt. — l':w» « 
Delaroelie, éditeur, eonc. 

Du sieur MAUGER (Elie), nour 

isseur.à Batignolles, rue de la San 
é, 36, le n février à 9 heures (N 

1205 du gr ); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne, sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au g'reffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, a dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagné 
d'an bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à reclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur VULLIET (Henri), nég 
eu rubans et soieries, rueMontmar 
tre, 85, entre les mains de M. Duvat 
Vaucluse, rue de Lancry, 45, syn-
dic delà faillite (N» 11352 du gr.), 

De la société MERTENS el 
SCHM1DT , nég. -commissionnaires 
rue du Faub. -Poissonnière, 11, coin 
posée de, Heruiart-Williams Mer 
fens et de Edouard Schmidl, de 
meurant an siège, cidre les mains 
de M. Lefi-ançois, rue de Gram 
mont, 16, svnùie de. la faillite (N 
11348 du gr.); 

Du sieur DÉRUELtE (Désiré), md 
de charbons, a La l,hapellc-St-Di 
nis, boul. des Vérins, 12, entre, 1 
mains de M. Baltarel, rue de l'Ecbl 
quier, 38, syndic de la faillile (N' 

9<K»|>li fit tl(>ll<Sjr 

Demande en séparation de InfJ 
entre Louise-Angélique -PW* 
DEQUÉN ci Auguste BOULIJ, f 

Paris, rue de Provence, î-i.-l*' 
den, avoué 

Demande en séparation de B» 
entre Honorine-Olympe NI*»" 
et Charles-Antoine RIGAL, an-
ris, rue Caumartin,26.— Ja«F-
avoué. . i 

Jugement de séparation del)ion=™ 
tre Félicie - Léonie - Au»*» 
COUENNE et Paul LAUDl^ I 

ris, rue Bichat, 21. -
avoué. 

Décès et lalutmaiio» 

Du 3 février 1854.- Mme Vh» 

32ans ,rueGodot, 29. - M*ïïB 
azaux, 32 ans, place de UWJ 

14. - Mme veuve Bordier, 60 »; 

rue Taitbout, 35.- MmeLavJWj 

nls, rue St -Quent'ii, u- . 
is, 57 ans, rue Merciei . % 

Mme 'Vacquart, 39 ans, rui . 
Bourdonnais, 39. - M. Le ou 
82 ans, rue de la Douane, i»-

veuve de la Fontaine, »« <• ,•,,. 
du Fg-du-Temple, 54. - M'

1
", . 

sari, 39 ans, ruo du Temple, 
Mlle Salesse, 15 ans, rue 1 

26. - Mlle Liochc, 67 ans,.-- ,„ 
Mme, Clavel, »' 5 bateau, 50. ■ 

rue du Val, 27. 
rue. Ménilniontanl, ia*/J^* 
gérai, 38 ans, rue de ' Ecn,„ï*»* s 
- M. Fusbender, 66 ans, II*M 
l ine, 41. - MmeDanlliu, 41 •"■a 

i-Marguerite, 16. -MJ W 
ans, rue du Cherche-Mai'.»,, 

Mlle d'Espinassy, 16 ans, rue ^ 
vres, 16. - Mme Chanvot, J» 
rue de la Huchette, 21. 

Du 4. - M. de Villeback, V 
rue de Milan,

 24
. - Mlle

 G
?> ;

5
 • 

ans, chemin de ronde de .y ̂  
- Mme veuve de Stc-Cro»^ 

rue de Valois, 16. -M-P'
1

'
1

, 
41 ans, rue du Eg-St-Honore.rf 

M. Andrès, 71 ans, rue u
1
 pt 

9. — Mme Faivre, 21 ans, u „,« 
ehe, 82. — M. Henry, 53 aip.^ m 
Germain-l'Auxerrois, * v

ir
iaig'r'3l 

gnon, 69 ans, rue des v» „.,.,<*■ 

'*• ,îuffat,
P
* 

vcio' 1 Chausson, 13. — M 

rue de, Cléry, 31 Mme ,-p
ôl

, 

pi-ez, 81 ans,_ impasse de 

12. 

Si-Denis 

Mme Barthélémy, 
266. -Mme v«J*JFi 

lin, 39 ans, rue St-M»r' {Pjgfe 
veuve Loisel, 56 ans, 1 u<- u

 aDJ
 , 

ton, 57 - Mme Bergi. '^Miiicjj 
Neuve-SI-François,

 Ne
iOJ 

vcDulrone, 52 ans 1 u e ,
f
. 

Paul 12. -Mme vi '
 l

, i3-'* 
ans,ruc.lcsNouauid 

_.V .1 01 uns. Hit v>" /^r Bonnebeau, 83 ans. - - j
fS

 e 
M.i:.,rlie.-,7 2a.is, iue

 1

 or
£. 

Al
'«

u8lin
*- loirc-de%îS ; ans, rue Gréi 

Mme Deligne, 
:9 aus,rue>j 

Le gérant,
 mv0

ei*-

Enregistré à Paris, le Février 1854, F" 

Rôgu deux francs vingt centimes, 

IMPHlMKlUEiMÏ A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. Pour réalisation de la signature A 

l,ela>ftir«:4tt t" wrQndi8t*m«n» 

Guvor, 


